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ans une correspondance datée du 28 août 2006 et adressée à M. Michel 
Beaudoin, directeur général de l’École nationale de police du Québec 
(ENPQ), le sous-ministre associé à la Direction générale des affaires poli-

cières, de la prévention et des services de sécurité, M. Paul Girard, annonçait la 
création du Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force (SCCPEF). 
 
Le SCCPEF, dont la coordination des travaux a été confiée à l’École nationale de 
police du Québec, recevait alors le mandat de relancer les travaux du Comité sur 
les techniques d'intervention physique en y intégrant l'ensemble des domaines 
liés au continuum de l'emploi de la force. Le rôle du SCCPEF était aussi redéfini 
par rapport au nouveau processus de production de la pratique policière rele-
vant de la Direction de l'organisation et des pratiques policières (DOPP) du mi-
nistère de la Sécurité publique. 
 
Les corps policiers membres du SCCPEF ont été sélectionnés afin de pouvoir te-
nir compte des différentes réalités opérationnelles des organisations policières 
québécoises et assurent ainsi une représentativité de chacun des niveaux de ser-
vice policiers. Le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale ainsi 
que le Centre antipoison du Québec sont aussi représentés. Des représentants du 
ministère de la Sécurité publique participent également aux travaux. La prési-
dence en a été confiée à M. Ronald Bélanger, l’expert-conseil en emploi de la 
force de l’École nationale de police du Québec. L’annexe A présente la liste des 
membres du SCCPEF et des autres personnes qui ont participé activement à la 
réalisation du présent mandat. 
 
Dans une correspondance du 17 avril 2007, Mme Carole Michel, directrice de la 
Direction de l'organisation et des pratiques policières (DOPP), confiait au 
SCCPEF le mandat : 
 
d'identifier l'ensemble des éléments pertinents qui devraient être intégrés à une 
pratique policière québécoise sur l'utilisation des dispositifs à impulsions. 

 
Le Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force tenait sa première 
rencontre le 18 avril 2007 à l’École nationale de police du Québec. 
 

 

D 

1 Mandat 



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 2 

1 
 
 

e mandat confié au sous-comité consultatif permanent en emploi de la 
force sur le dispositif à impulsions (DI) marque le début des travaux qui 
mèneront à l’adoption et à la diffusion d’une pratique policière qui enca-

drera l’utilisation de cet équipement par les policiers québécois. Afin de remplir 
ce mandat, le SCCPEF a décidé de formuler des recommandations quant aux dif-
férents aspects qui lui semblent devoir se retrouver dans une telle pratique. Ces 
recommandations font état d’un niveau d’encadrement comparable à celui exercé 
par les autres pratiques policières québécoises. Cette démarche s’est inspirée di-
rectement du contenu des pratiques policières suivantes : 
 
2.1.1 — Usage de la force 
2.1.2 — Armes de service, armes de support, armes intermédiaires 
2.2.15 — Intervention en cas de délire agité 
2.3.9 — Incarcération dans un poste de police 
 
Offrant un soutien méthodologique aux travaux du sous-comité, le Centre d’in-
tégration et de diffusion de la recherche en activités policières de l’École natio-
nale de police du Québec (CIDRAP) a produit un premier inventaire de la littéra-
ture scientifique et professionnelle sur le sujet des dispositifs à impulsions (DI). 
Cet inventaire a été transmis aux membres du sous-comité et enrichi par ces der-
niers tout au long des travaux. Le tableau suivant présente un sommaire des do-
cuments consultés. La liste complète des références est présentée à la fin du pré-
sent document. 
 
 

Sommaire des documents consultés 
1. Articles scientifiques (91) 

2. Rapports d’étude (6) 

3. Directives d’organisations policières (24) 
a) Canada (13) 
b) États-Unis d’Amérique (8) 
c) France (1) 
d) Royaume-Uni (2) 

4. Documents d’organismes non gouvernementaux (15) 
a) États-Unis d’Amérique (7) 
b) Royaume-Uni (8) 

5. Documents techniques — Taser International inc. (8) 

L 
Éléments méthodologiques 2 
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6. Articles de revues policières et autres (7) 
Après avoir pris connaissance de la nature et du contenu des différents docu-
ments et afin de tenir compte des champs d’expertise des différents participants, 
le SCCPEF a décidé de séparer les questions à aborder selon les quatre volets 
suivants : 
 

 le volet médical; 
 le volet opérationnel; 
 le volet gestion; 
 le volet formation. 

 
Le cœur du présent rapport expose les analyses et les recommandations qui en 
découlent en fonction de ces différents volets. 
 
À la faveur des onze réunions de travail d’une journée tenues à l’École nationale 
de police du Québec, les membres du SCCPEF ont abordé chacun de ces volets et 
cherché à établir un consensus quant à ce qui devrait se retrouver dans une pra-
tique policière québécoise sur le dispositif à impulsions. Ces travaux ont nécessi-
té de nombreux exercices de validation et des demandes d’expertise complémen-
taires. La formation de l’École destinée à l’utilisation des dispositifs à impulsions 
par les membres d’une équipe d’endiguement a aussi été présentée aux mem-
bres. 
 
Le présent rapport découlant des travaux du SCCPEF ne constitue donc pas une 
nouvelle recherche sur la question des dispositifs à impulsions, en ce sens qu’il 
ne produit pas de nouvelles connaissances scientifiques sur la question. Il s’agit 
plutôt d’une synthèse de l’information publiée sur le sujet. 
 
Mentionnons finalement que le SCCPEF, par souci de transparence et d’objecti-
vité, a porté une attention particulière à la question de l’indépendance des études 
et des publications sur le dispositif à impulsions quant aux sources de finance-
ment qui ont facilité leur réalisation. 
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 3.1 DÉFINITION ET PORTÉE DU TERME DISPOSITIF À IMPULSIONS (DI) 
Le terme dispositif à impulsions (DI) est utilisé pour désigner toute arme dont le 
fonctionnement repose sur un système qui combine la génération d’impulsions 
électriques et leur transmission à un individu dans le but d’interférer avec les 
fonctions sensorielles et motrices de son système nerveux. 
 
À notre connaissance, seule la compagnie TASER International inc. commercia-
lise présentement des dispositifs à impulsions sur le territoire québécois. Bien 
que le modèle TASER® X26 soit le plus récent et le plus répandu, la compagnie 
continue de distribuer le modèle ADVANCED TASER® M26. Le tableau 2 pré-
sente un résumé des spécifications techniques de ces deux modèles tiré des fiches 
techniques du fabricant [TASER INTERNATIONAL INC., 2007]. Ces fiches techniques sont 
consignées à l’annexe B du présent rapport. 
 
 
 
 

Résumé des spécifications techniques des modèles ADVANCED TASER® M26 et TASER® X26 

MODÈLES : ADVANCED TASER® M26  TASER® X26 

    

ASPECT : 

 

 

 
    
COURANT ÉLECTRIQUE : Moyenne de 3,6 milliampères (mA)  Moyenne de 2,1 milliampères (mA) 

    
VOLTAGE MAXIMAL : 50 000 volts  50 000 volts 

    
RYTHME DES IMPULSIONS : 15 à 20 impulsions par seconde  19 impulsions par seconde 

 

Présentation des dispositifs 
à impulsions (DI) 3 
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La pratique policière qui encadrera le recours et l’utilisation de ce type d’arme in-
termédiaire par les policiers québécois ne saurait se référer exclusivement à un 
produit en particulier. Nous utiliserons dans le présent rapport le terme DI pour 
faire référence à ce type d’arme de façon générale. Il importe toutefois de men-
tionner d’emblée que la très grande majorité de la littérature scientifique et pro-
fessionnelle sur le sujet se rapporte à l’un ou l’autre des modèles cités au tableau 
précédent. 
 
Le terme dispositif à impulsions (DI) a aussi été retenu afin d’éviter toute confusion 
avec le terme pistolet, qui est utilisé couramment par les policiers pour désigner 
leur arme de service. Quelques recommandations spécifiques relevant du volet 
opérationnel ont d’ailleurs été formulées afin d’éviter toute forme de confusion à 
cet égard. Le sigle DAI, utilisé notamment par le Centre canadien de recherches 
policières, n’a pas été retenu, puisqu’il est déjà utilisé au sein de plusieurs orga-
nisations policières québécoises pour désigner la Direction des affaires internes. 
 
 
 
 
 

 3.2 FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DU DI 
Le système nerveux de l’humain communique par des impulsions électriques. De 
façon schématique, le système nerveux sensitif achemine des informations sensi-
tives au système nerveux central qui relie la colonne vertébrale et le cerveau. À 
son tour, le système nerveux central produit une réponse, plus ou moins cons-
ciente, qui est retournée vers les muscles par le système nerveux moteur. Le DI 
produit des impulsions électriques qui, lorsque transférées à un sujet, stimulent à 
la fois les nerfs du système nerveux sensitif et ceux du système nerveux moteur. 
 
Le DI peut être utilisé de façon dissuasive (mode démonstration), par contact di-
rect des électrodes sur un sujet (mode contact), ou encore à distance, par l’en-
tremise de sondes projetées et qui demeurent ensuite reliées au sujet (mode pro-
jection). En mode contact et en mode projection, l’efficacité du DI repose sur la 
création d’un circuit électrique qui implique une partie plus ou moins importante 
du corps du sujet. L’importance de l’effet sur les systèmes nerveux sensitif et mo-
teur est directement liée au mode d’application. Les impulsions électriques sui-
vent le chemin offrant le moins de résistance entre les deux sondes; plus l’écart 
entre les sondes sur le sujet est grand, plus on peut s’attendre à un effet impor-
tant. 
 
 
3.2.1 Mode démonstration 
Par opposition aux deux autres modes d’utilisation du DI, le mode démonstra-
tion n’implique aucun transfert de courant électrique au sujet. Il s’agit plutôt ici 
de présenter l’arme et d’en démontrer le fonctionnement afin d’obtenir la coopé-
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ration du sujet et qu’il obtempère à l’ordre qui lui a été donné. Il s’agit d’un type 
de force que l’on pourrait assimiler à celui de la présence policière. Dans ce mode 
d’utilisation, le policier communique au sujet le fait qu’il a un DI à sa disposition 
et qu’il pourrait y avoir recours. Il peut présenter l’arme en la sortant de son étui, 
utiliser le pointeur laser sur le sujet ou activer le DI de manière à créer un arc 
électrique entre les deux électrodes. 
 
L’efficacité de ce mode d’utilisation est influencée par les possibles expériences 
passées du sujet avec le DI de même que par ses capacités cognitives au moment 
de l’intervention. Le mode démonstration devrait être favorisé par le policier 
lorsqu’il a des raisons de croire en son efficacité et que les circonstances de l’in-
tervention le permettent. 
 
 
3.2.2 Mode contact 
Lorsque apposé directement sur un sujet et actionné, le DI transmet des impul-
sions électriques qui voyagent de façon continue entre les deux électrodes. Ces 
impulsions électriques interfèrent avec le système nerveux sensitif qui relaie un 
message de douleur au système nerveux central. Elles agissent simultanément 
sur le système nerveux moteur en causant des contractions involontaires des 
groupes musculaires avoisinants. Le sujet ressent non seulement une douleur in-
tense, mais il lui est par ailleurs très difficile, voire impossible, de contrôler les 
groupes musculaires ainsi sollicités. 
 
Alors que la douleur et l’inconfort peuvent être ressentis de façon globale, la pa-
ralysie musculaire qui accompagne le mode contact demeure locale. On qualifie 
cet effet de dysfonction biomécanique locale. Des cas ont été signalés où des sujets 
intoxiqués, en crise, déterminés ou très combatifs ont ignoré ou surmonté cette 
douleur et même, dans certains cas, ont continué à offrir une résistance physique 
importante. 
 
 
3.2.3 Mode projection 
En mode projection, une cartouche est utilisée afin de projeter sur le sujet deux 
sondes qui restent reliées au DI par leur filin respectif qui les alimentera électri-
quement. Contrairement aux électrodes du mode contact, les sondes ainsi proje-
tées sont munies de dards qui leur permettent de perforer la peau ou les vête-
ments du sujet afin de s’y accrocher. Une cartouche ne peut être utilisée qu’une 
seule fois. Plusieurs modèles sont présentement commercialisés et permettent 
des interventions à des distances allant jusqu’à 10,7 mètres (35 pieds). 
 
La nature des impulsions électriques reste la même en mode projection qu’en 
mode contact, tout comme leur effet sur le système nerveux sensitif. La douleur 
reste intense. L’effet sur le système nerveux moteur peut cependant différer en 
fonction de la distance qui sépare les deux sondes. Dans les cas où cette distance 
est supérieure à 10 centimètres (4 pouces), l’effet sur le système nerveux moteur 
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est tel qu’il déclenche une incapacité physique généralisée, que l’on nomme aussi 
neutralisation neuromusculaire (NNM). L’effet de la neutralisation neuromuscu-
laire se fait ressentir dans tout le corps du sujet, indépendamment de l’endroit où 
sont logées les sondes. Le sujet est alors frappé d’une paralysie généralisée qui 
l’empêche de maintenir une coordination musculaire minimale nécessaire au 
maintien d’une stature verticale, ce qui a comme effet général de provoquer sa 
chute au sol. L’effet de la neutralisation neuromusculaire est indépendant de 
l’état psychologique du sujet, de sa détermination à combattre ou de sa résistance 
à la douleur. 
 
 
3.2.4 Autres considérations fonctionnelles 
Que ce soit en mode contact ou en mode projection, il est à noter que le circuit 
électrique peut être complété même si les deux sondes ne sont pas en contact di-
rect avec la peau du sujet. Les impulsions électriques circuleront entre les deux 
sondes en passant par les parties du corps qui les séparent et qui offrent le moins 
de résistance, dans la mesure où la distance totale cumulée qui sépare ces deux 
sondes de la peau du sujet est inférieure à cinq centimètres. Cette particularité 
assure donc un fonctionnement attendu du DI à travers les vêtements d’un sujet, 
dans la plupart des cas. 
 
L’utilisateur du DI peut contrôler la durée des décharges électriques ainsi que le 
nombre de cycles de répétition, le cas échéant. À titre d’exemple, à la suite de 
l’activation et de la relâche de la détente du modèle TASER® X26, ce DI enverra 
une décharge électrique qui s’arrêtera automatiquement après cinq secondes. Il 
est aussi possible pour l’utilisateur de ce même DI d’obtenir une décharge élec-
trique plus longue tant qu’il maintient la détente enfoncée. Le cran de sécurité 
peut aussi être utilisé en tout temps afin d’interrompre immédiatement l’acti-
vation du DI. 
 
Par ailleurs, l’électricité n’est pas transférée aux policiers qui interviennent direc-
tement sur le sujet touché par les sondes, que ce soit en mode contact ou en mode 
projection, à moins qu’ils n’entrent en contact direct avec une sonde ou une par-
tie du corps situé entre les deux sondes sur le sujet. Dans ces cas, la quantité 
d’électricité transférée au policier est beaucoup moindre que celle qui circule 
dans le corps du sujet. Le policier sentira alors une douleur locale ou un in-
confort qui se traduira par un réflexe de retrait. 
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 4.1 L’EMPLOI DE LA FORCE PAR LES POLICIERS 
Pour réaliser sa mission qui consiste à maintenir la paix, l’ordre et la sécurité pu-
blique ainsi qu’à prévenir et à réprimer le crime, le policier peut, dans certaines 
circonstances, être contraint à employer la force. La société exige par ailleurs que 
le policier n’ait recours qu’à la force nécessaire, c’est-à-dire raisonnable et conve-
nable compte tenu de l’ensemble des circonstances, qu’elle soit utilisée sans vio-
lence inutile ou gratuite, et qu’il utilise ses pièces d’équipement avec prudence et 
discernement. Pour répondre à ces exigences, le policier doit souvent, très rapi-
dement, percevoir une situation, l’analyser et faire un choix parmi les options de 
plus en plus nombreuses à sa disposition, et où l’erreur peut avoir des consé-
quences importantes. 
 
La présence policière, l’habileté à communiquer et l’invitation physique consti-
tuent des niveaux de force qui permettent aux policiers de dénouer la plupart des 
situations. Dans d’autres cas, ces moyens peuvent s’avérer inefficaces, inapplica-
bles, insuffisants, voire inappropriés à la situation. Cela peut obliger les policiers à 
recourir à des niveaux de force qui impliquent littéralement le contrôle physique 
d’une personne. La pratique policière 2.1.1 sur l’usage de la force dicte le cadre géné-
ral de l’emploi de la force par les policières et les policiers québécois. 
 
Comme pour tout usage de la force, le policier doit choisir avec justesse une tech-
nique ou un équipement susceptibles de permettre la maîtrise de l’individu de la 
manière la plus sécuritaire pour toutes les personnes impliquées. Dans sa prise 
de décision, le policier doit tenir compte d’un ensemble de considérants liés au 
motif d’intervention, à l’urgence d’agir, à l’environnement, au nombre de per-
sonnes impliquées, à l’état, au comportement et aux caractéristiques du contre-
venant ainsi qu’à une foule de considérations d’ordre tactique. À défaut de cela, 
le risque est grand de voir un usage de la force qui soit inapproprié, ou tout sim-
plement disproportionné. 
 
 
 

 4.2 LES MÉCANISMES DE CONTRÔLE PHYSIQUE D’UNE PERSONNE 
De façon opérationnelle, le choix des moyens visant à exercer un contrôle physi-
que sur un individu peut s’expliquer à partir du concept plus large qu’est celui 

Le dispositif à impulsions 
et la problématique 
de l’emploi de la force 4 
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des mécanismes de contrôle physique. Il s’agit de procédés par lesquels l’appli-
cation de stratégies d’intervention physique, regroupant différents moyens ou 
techniques à la disposition des policiers, produit un effet caractéristique dans le 
but de contrôler physiquement une personne. La pratique identifie trois méca-
nismes de contrôle physique, soit : 
 

 la limitation de la liberté de mouvement; 
 la contrainte par la douleur; 
 la dysfonction biomécanique. 

 
 
4.2.1 La limitation de la liberté de mouvement 
La limitation de la liberté de mouvement est un mécanisme de contrôle physi-
que qui vise à faire en sorte que la personne soit maîtrisée par le fait d’une in-
capacité temporaire à pouvoir bouger. Le simple fait d’appliquer une pression 
en utilisant son poids corporel peut constituer une forme de contrôle physique 
qui limite la liberté de mouvement d’un individu. Diverses techniques d’im-
mobilisation permettent de limiter de façon systématique les mouvements des 
différents segments du corps d’une personne (bras, tête, jambes) afin de la 
contrôler physiquement en lui mettant les menottes ou d’autres types de con-
tentions. 
 
L’intervention en équipe qui consiste à intervenir à plusieurs policiers pour maîtri-
ser une personne est un exemple typique de stratégie d’intervention physique ba-
sée sur la limitation de la liberté de mouvement. Cette stratégie présente l’avantage 
d’être relativement sécuritaire pour les policiers et la personne à maîtriser tout en 
étant efficace sur des personnes peu sensibles ou insensibles à la douleur. Toute-
fois, selon les capacités et la détermination de la personne à maîtriser, l’interven-
tion en équipe n’est pas sans risque de chute, de contusions, d’abrasions ou de 
blessures plus importantes, tant pour les policiers que pour la personne à maîtri-
ser. 
 
Appliquer un mécanisme de contrôle physique par la limitation de la liberté de 
mouvement auprès d’une personne qui offre une forte résistance peut requérir 
la participation de plusieurs policiers qui agiront directement sur la personne. 
Cela peut se révéler très exigeant physiquement, autant pour les policiers que 
pour la personne. De plus, une telle intervention peut provoquer chez certains 
individus un état de panique, et en raison du ratio policiers/individu à maîtri-
ser, elle peut parfois donner l’apparence de l’utilisation d’une force excessive 
par les policiers. 
 
Il est difficile d’établir avec précision la période correspondant aux origines d’une 
telle pratique. Toutefois, l’augmentation progressive de l’utilisation de techniques 
d’immobilisation pour contrôler les personnes qui ont un comportement violent, 
bizarre ou combatif, a eu pour effet d’engendrer un phénomène nouveau dans le 
travail policier : le syndrome de mort subite [ROSS, 1998, O’HALLORAN, et al., 2000; POLLA-

NEN, et al., 1998]. 
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4.2.2 La contrainte par la douleur 
La contrainte par la douleur est un mécanisme de contrôle qui suppose un re-
cours à une force pour provoquer une douleur chez une personne. L’efficacité de 
ce mécanisme repose en grande partie sur l’habileté du policier à ajuster le degré 
de force de manière à ce que la personne comprenne que la douleur ressentie est 
directement en relation avec la résistance qu’elle oppose. La contrainte par la 
douleur fait appel à certaines techniques à mains nues telles que les contrôles ar-
ticulaires, à certaines techniques de contrôle par points de pression avec la mé-
thode d’application « toucher-pression », ou à certains équipements spécifiques 
tels que le bâton, lorsqu’il est utilisé comme levier. 
 
Le recours au mécanisme de contrôle par la douleur n’est, de toute évidence, 
d’aucune utilité pour maîtriser les personnes peu sensibles ou insensibles à la 
douleur ou incapables de comprendre le message du policier. Quoique souvent 
efficace auprès de personnes sensibles à la douleur, l’application de ce méca-
nisme de contrôle n’est pas non plus sans risque et peut entraîner des blessures 
tant chez les policiers que chez la personne à maîtriser (fracture, luxation, déchi-
rure musculaire, etc.). De plus, l’application d’une douleur pour maîtriser une 
personne peut également provoquer chez elle davantage d’agressivité. 
 
 
4.2.3 La dysfonction biomécanique 
La dysfonction biomécanique a pour but de provoquer une suspension immédiate, 
partielle ou complète des capacités ou des fonctions sur un site anatomique, un 
segment corporel ou un système du corps humain. Elle s’obtient par l’application de 
certaines techniques telles que les coups frappés, le contrôle par l’encolure, ou par 
l’utilisation de certaines armes spécifiques telles que l’aérosol capsique (communé-
ment appelé « poivre de Cayenne ») et le bâton. Par exemple, l’utilisation de frappes 
contrôlées permettant de surcharger d’influx nerveux un nerf moteur cause une in-
capacité musculaire temporaire, et par le fait même, une dysfonction biomécanique. 
 
La décision d’avoir recours au mécanisme de dysfonction biomécanique repose 
la plupart du temps sur le fait que le ou les policiers considèrent qu’il est néces-
saire de faire cesser immédiatement, de manière partielle ou complète, toute 
forme de résistance sur un site anatomique, un segment corporel ou un système 
du corps humain. De telles situations se présentent lorsque des interventions uti-
lisant un niveau de force moindre s’avèrent infructueuses ou qu’il y a nécessité 
de faire cesser immédiatement l’action d’une personne en raison du potentiel de 
risque que représente la continuation de cette action. 
 
La dysfonction biomécanique n’est pas une finalité en soi. Elle constitue une di-
version visant à affaiblir les actions motrices d’une personne en changeant son 
processus de pensée d’offensif à défensif. Ce changement procure au policier un 
avantage temporaire qui lui permet alors d’appliquer sur la personne une tech-
nique qui favorise la limitation de la liberté de mouvement (ex. : immobilisation) 
ou la contrainte par la douleur (ex. : contrôle articulaire) lorsque ces techniques 
ne sont pas applicables en premier lieu. 
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4.2.4 Conclusion 
Dans tous les cas, lorsqu’il est inapproprié d’utiliser en premier lieu des techni-
ques ou des équipements favorisant la limitation de la liberté de mouvement, il 
devient nécessaire, pour les policiers, d’avoir recours à la contrainte par la dou-
leur ou à la dysfonction biomécanique. Cependant, le but ultime est de maîtri-
ser le sujet en ayant la possibilité de revenir, dans un deuxième temps, à 
l’utilisation de techniques ou d’équipements favorisant la limitation de la liber-
té de mouvement. Ainsi, la douleur appliquée ou la dysfonction biomécanique 
provoquée n’est pas une fin en soi, mais le moyen nécessaire pour parvenir à 
limiter les mouvements d’une personne qui résiste, pour ensuite la contrôler 
physiquement.  
 
 
 

 4.3 LES OPTIONS DE FORCE À LA DISPOSITION DES POLICIERS 
Lorsque le policier est contraint à employer la force pour contenir une résistance 
ou pour se défendre ou défendre autrui contre une agression, il doit faire un 
choix parmi les options dont il dispose. Quelles sont les options dont disposent 
présentement les policiers pour intervenir dans ce genre de situation lorsque la 
communication, la négociation ou la simple invitation physique sont inapplica-
bles ou ont échoué et pour leur permettre, lorsque nécessaire, d’appliquer les 
menottes ou un autre type de contention afin de limiter la liberté de mouvement 
du contrevenant? 
 
Devant un niveau de résistance ou d’agression de faible intensité, les policiers 
peuvent utiliser ce qu’il est convenu d’appeler des techniques légères à mains 
nues, soit les immobilisations, les techniques de contrôle articulaire et certaines 
techniques de contrôle par points de pression.  
 
Lorsque l’intensité de la résistance ou de l’agression augmente, il est nécessaire et 
justifié pour les policiers d’avoir recours aux techniques puissantes à mains nues, 
telles que les amenées au sol, les coups frappés ou la technique de contrôle par 
l’encolure, ou encore à l’aérosol capsique (OC), au bâton ou ultimement à l’arme 
à feu. De plus, selon l’unité et l’organisation policière à laquelle ils appartiennent, 
les policiers peuvent également avoir à leur disposition un dispositif à impul-
sions, une arme intermédiaire d’impact à projectiles (AIIP) ou des irritants chi-
miques traditionnels. 
 
Compte tenu de la complexité de leur utilisation, les armes intermédiaires 
d’impact à projectiles (AIIP) de type « bean bag, rubber bullets » ou « balles de plas-
tique » sont utilisées par les escouades spécialisées, principalement pour éviter 
d’avoir recours à l’arme à feu lors d’une agression physique grave. Quant aux ir-
ritants chimiques traditionnels (CS, CN), ils sont principalement utilisés en situa-
tion de contrôle de foule pour la disperser ou éviter une confrontation physique 
avec les policiers. 
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Certaines armes, telles que le « capture net », un filet qu’on lance en direction d’un 
contrevenant, ou encore une colle ou une mousse qu’on lance sur une personne 
pour entraver sa liberté de mouvement, comportent tellement d’inconvénients 
qu’elles ne sont pas utilisées par les corps de police. 
 
Quant à la téléanesthésie, utilisée pour immobiliser différentes espèces d’animaux 
grâce à un fusil hypodermique muni de flèches de plastique dur, elle comporte pré-
sentement trop de contraintes pour être utilisée par les policiers pour maîtriser une 
personne. En effet, pour un tir efficace, idéalement la cible doit être immobile, bien 
dégagée, à bonne distance, placée de profil pour que la flèche percute bien, de façon 
perpendiculaire, une importante masse musculaire. Pour le dosage, le tireur doit être 
capable d’évaluer au jugé la masse de la cible et tenir compte de sa sensibilité. De 
plus, pour éviter des dommages tissulaires, on privilégie les anesthésiques à faible 
volume qui font effet après 15 à 20 minutes. Toutes ces contraintes font en sorte que 
la téléanesthésie, qui pourrait éventuellement constituer une option intéressante, 
n’est pas utilisée présentement par les policiers pour maîtriser une personne. 
 
Le United States Air Force Institute for National Security Studies [Bunker, 1997] a 
d’ailleurs publié, en décembre 1996, une étude exhaustive sur les armes non mor-
telles. Il est fort probable que depuis, d’autres armes ont été mises au point ou 
sont en voie de l’être. Cette étude présente 129 armes intermédiaires classées en 
17 catégories. Cependant, malgré l’existence de toute cette panoplie d’armes ou 
d’équipements, la très grande majorité n’a, pour l’instant, que des applications 
militaires ou n’est pas encore au point. 
 
De manière générale, à ce jour, seules les armes électriques se sont ajoutées, dans 
certains cas, aux autres armes intermédiaires dont disposent les policiers pour 
contenir une résistance ou mettre fin à une agression autre que celle de nature à 
causer des lésions corporelles graves ou la mort. 
 
Finalement, pour se protéger lui-même ou pour protéger toute autre personne 
sous sa protection contre la mort ou contre des lésions corporelles graves, le poli-
cier est lui-même protégé par la loi s’il utilise une force du même niveau. Présen-
tement, seule son arme à feu est conçue pour faire face à une telle menace. Heu-
reusement, il arrive que, même si le comportement de la personne représente un 
risque de mort ou de lésions corporelles graves, les circonstances permettent aux 
policiers d’utiliser leurs autres options de force. 
 
Donc, en pratique, quelles sont les options de force dont disposent les policiers 
pour maîtriser des personnes lorsque l’intervention verbale ou les techniques lé-
gères à mains nues sont insuffisantes ou inapplicables et que l’utilisation de leur 
arme à feu serait excessive ou inappropriée? Il reste aux policiers les techniques 
puissantes à mains nues (amenées au sol, coups frappés et contrôle par l’en-
colure), l’aérosol capsique, le dispositif à impulsions, le bâton et, si le nombre de 
policiers est suffisant, la possibilité d’intervenir en équipe. S’ils font partie d’une 
unité spécialisée, les policiers peuvent également avoir recours aux armes inter-
médiaires d’impact à projectiles. 
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De manière générale, deux options tactiques s’offrent aux policiers, pour éven-
tuellement pouvoir en arriver à limiter la liberté de mouvement d’une personne 
violente ou potentiellement violente : 
 
S’engager dans une confrontation physique de corps à corps avec la personne, 
pour soit : 
 

 l’amener au sol; 
 lui porter un coup à mains nues dans le but de créer une diversion; 
 lui appliquer une technique de contrôle par l’encolure (TCE); 
 intervenir en équipe, si du renfort est disponible. 

 
Demeurer à distance en utilisant une des armes intermédiaires disponibles : 
 

 l’aérosol capsique (communément appelé « poivre de Cayenne »); 
 le dispositif à impulsions (DI); 
 le bâton; 
 l’arme intermédiaire d’impact à projectiles (AIIP). 

 
 
Ces options tactiques sont détaillées dans les paragraphes qui suivent. 
 
 
 
4.3.1 S’engager dans une confrontation physique de corps 

à corps avec la personne… 
 

 Pour l’amener au sol 

Cette façon de faire est souvent essentielle lorsque la résistance est forte, mais 
comporte un risque de blessures lors de la chute. Il existe plusieurs façons 
d’amener une personne au sol. Lorsque la résistance est faible, que le contact ini-
tial a été établi et qu’il n’y a pas de plan vertical pour appuyer un contrevenant, 
il est possible pour le policier de diriger, en douceur, un contrevenant vers le sol. 
 
Mais lorsque le policier se retrouve dans une situation de corps à corps et que la ré-
sistance est forte, l’allure de la confrontation prend, la plupart du temps, l’apparence 
d’un combat de judo ou de lutte, et pour limiter la liberté de mouvement du contre-
venant, le policier est souvent obligé de l’amener au sol de manière ferme. 
 
Selon l’habileté du policier et la résistance du contrevenant, l’amenée au sol 
se fait par l’application d’une technique de balayage, d’une projection ou tout 
simplement d’une poussée ou d’une tirée vigoureuse. 
 
Les amenées au sol ne sont pas sans risque. Il y a toujours danger que la tête 
d’un des combattants heurte violemment le sol ou que la chute entraîne une 
fracture ou une luxation. 



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 14 

L’amenée au sol ne contrôle pas un individu, mais le place dans une position 
qui limite ses déplacements et facilite l’application, par le policier, d’une tech-
nique de contrôle. 
 
 

 Pour lui porter un coup à mains nues dans le but de créer une diversion 

L’utilisation des techniques de frappe avec les mains ou avec les jambes sur 
une personne demeure une des situations les plus difficiles à justifier pour le 
policier. Le fait que le public perçoive l’utilisation des coups frappés comme 
étant une perte de contrôle de la situation ou une perte de contrôle du poli-
cier est une des raisons souvent citées pour démontrer que l’utilisation de ces 
techniques n’est pas appropriée pour un policier.  
 
En réalité, différentes situations peuvent amener un policier à utiliser une 
technique de frappe. Il peut être justifié d’utiliser des techniques de frappe en 
situation de défense lorsqu’il est confronté à un assaut spontané ou pour 
créer une diversion lorsque les autres options de force moins à risque n’ont 
pas réussi à contrôler une résistance de forte intensité.  
 
De manière pratique, l’utilisation des techniques de frappe sur des points 
moteurs dans le but de créer une dysfonction motrice se fait à mains nues, 
généralement avec le coude ou avec le genou, lorsque la situation oblige un 
contact étroit entre le policier et le contrevenant.  
 
Les policiers sont formés à viser certains endroits sur le corps humain où 
l’application d’une pression plus ou moins forte leur permet de limiter les ris-
ques de blessures. 
 
Lors de la défense contre une agression, les policiers ont recours aux coups 
frappés lorsque l’utilisation d’une arme intermédiaire est justifiée, mais inap-
propriée, non disponible ou inefficace. 
 
La douleur et/ou la dysfonction biomécanique provoquées par la technique 
de frappe constituent en fait une diversion visant à affaiblir les actions motri-
ces d’un contrevenant en changeant son processus de pensée d’offensif à dé-
fensif. Ce changement procure au policier un avantage temporaire qui lui 
permet d’appliquer une technique qui favorise la limitation de la liberté de 
mouvement ou la contrainte par la douleur. 
 
L’efficacité de cette option de force dépend notamment du degré de force uti-
lisé par le policier, de l’endroit où cette force est appliquée et du seuil de ré-
sistance à la sensation de douleur de la personne à maîtriser. 
 
 

 Lui appliquer une technique de contrôle par l’encolure (TCE)  

La technique de contrôle par l’encolure est efficace et généralement sécuritaire 
lorsqu’elle est bien exécutée. Mais mal exécutée, cette technique peut entraîner 
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des complications médicales graves, et de ce fait, ne devrait être utilisée par les 
policiers que dans une situation de combat corps à corps pour maîtriser immé-
diatement ou se défendre contre une personne violente. De plus, elle ne devrait 
être utilisée que par les policiers qui ont reçu un entraînement spécifique et qui 
sont compétents dans l’application de cette technique.  
 
Vers la fin des années 1980, l’utilisation de la TCE [CCRP, 2007] a été l’objet 
d’enquêtes à la suite d’une série de décès survenus après que les policiers eu-
rent recours à cette technique. À cette époque, la communauté médicale 
n’était généralement pas très au fait qu’un individu pouvait décéder en rai-
son d’un ensemble complexe de signes, de symptômes et de facteurs situa-
tionnels. Le décès était plutôt attribué à l’événement précédant immédiate-
ment celui-ci. Ainsi, on tenait souvent pour acquis que ledit événement, habi-
tuellement l’utilisation de la technique de contrôle par l’encolure par les poli-
ciers, était directement lié au décès de l’individu au détriment de l’état d’in-
toxication et de la grande agitation de ce dernier. Dans la première moitié des 
années 1990, le même paradigme a été observé chez des sujets décédés à la 
suite de leur exposition au jet d’aérosol capsique.  
 
 

 Intervenir en équipe, si du renfort est disponible 

Les stratégies d’intervention physique qui, à l’instar de l’intervention en équipe, font 
appel à des moyens pour limiter la liberté de mouvement d’une personne, ne sont 
pas le propre du travail policier. En fait, cette façon de faire, en plus d’être utilisée 
comme mécanisme de contrôle physique dans le travail policier [REAY, et al., 1992], est 
largement utilisée dans le milieu carcéral [U.S. DEPARTMENT OF JUSTICE, 1995] ainsi que lors 
du transport ambulancier [CHAN, et al., 1998; SCHMIDT et SNOWDEN, 1999; STRATTON, ROGERS et 
GREEN, 1995], en milieu hospitalier [POLLANEN, et al., 1998; FRANK, HODGETTS et PUXTY, 1996] et 
dans les institutions psychiatriques [MOHR et MOHR, 2000; MORHR, PETTI et MOHR, 2003]. 
 
Cette stratégie d’intervention consiste en une mise en commun, et de façon 
simultanée, de différentes manœuvres visant à maîtriser une personne en 
contrôlant les segments corporels des bras et des jambes et en limitant les 
mouvements brusques de la tête. Chacun des intervenants a une position et 
un rôle précis dans l’équipe. 
 
À l’instar des services hospitaliers, les organisations policières utilisent des 
techniques de contrôle physique visant à limiter la liberté de mouvement. Il est 
toutefois difficile d’établir avec précision la période correspondant aux origines 
d’une telle pratique. Une piste semble indiquer que vers la fin des années 1970, 
il y a un recours plus fréquent à cette approche avec des individus qui présen-
tent un comportement violent et combatif [ROSS, 1998; CHAN, VILK et NEUMAN, 1998]. 
 
En Amérique du Nord, les moyens et les techniques qui visent à contrôler une 
personne en limitant sa liberté de mouvement sont très largement utilisés en mi-
lieu hospitalier. Aux États-Unis seulement, on dénombre près de 500 000 recours 
quotidiens à de telles procédures [FRANK, HODGETTS et PUXTY,1996]. 
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Cet état de fait n’est pas étranger à l’augmentation, dans la population en géné-
ral, de la consommation de drogues telles que la cocaïne [SCHMIDT et SNOWDEN, 1999]. 
D’ailleurs, depuis 1975, les décès occasionnés par la consommation de telles 
substances chimiques commencent à être répertoriés dans la littérature médicale 
[ROSS, 1998]. Vers la fin de 1980, les incidents attribuables à la consommation de 
drogues connaissent une augmentation fulgurante [WETLI, MASH et KARCH, 1996]. 
 
Cette situation n’est pas étrangère non plus à l’instauration de certaines po-
litiques gouvernementales en matière de santé mentale. La désinstitutionna-
lisation compte d’ailleurs parmi ces politiques [TELINTELO, KUHLMAN et WINGET, 
1983]. Désormais, un bon nombre de personnes qui étaient « gardées en ins-
titution » se retrouvent à l’extérieur et doivent fonctionner en société. 
 
L’augmentation progressive de l’utilisation de techniques d’immobilisation 
pour contrôler les personnes qui ont un comportement violent, bizarre ou 
combatif a pour effet d’engendrer un phénomène nouveau dans le travail po-
licier : le syndrome de mort subite [ROSS, 1998; O’HALLORAN et FRANK, 2000; POLLA-

NEN, et al., 1998].  
 
La problématique liée au syndrome de mort subite dans des cas de personnes 
agitées et violentes est bien réelle et contribue à augmenter les difficultés lors-
que les policiers sont obligés d’intervenir en utilisant des techniques d’immo-

bilisation, comme lors du travail en équipe. Lorsqu’il se produit un décès, c’est 
toute l’opinion publique qui est concernée [DAY, 2002; HICK, SMITH et LYNCH, 1999]. 
Les organisations policières sont pointées du doigt [STEFFEE, et al., 1995]. Cela 
conduit fréquemment à un litige médiatisé [Ross, 1998]. Au surplus, les enquêtes 
pour tenter d’expliquer les causes de tels incidents posent un réel défi aux per-
sonnes chargées d’élucider le problème [O’HALLORAN et FRANK, 2000; DIMAIO et DI-

MAIO, 2001; GLATTER, et KARCH, 2004]. 
 
On ne peut toutefois pas soutenir l’hypothèse selon laquelle cette forme 
d’application technique peut, à elle seule, conduire à une difficulté respira-
toire potentiellement fatale chez toute personne qui serait maîtrisée de la 
sorte [LAPOSATA, 1993; GLATTER et KARCH, 2004]. Les études tendent à démonter le 
contraire [GLATTER et KARCH, 2004; DIMAIO et DIMAIO, 2001; CHIN, VILK et NEUMAN, 1998; 
SCHMIDT et SNOWDEN, 1999]. 
 
Les recherches pointent davantage le fait que les cas de décès impliquant 
l’asphyxie positionnelle ou l’asphyxie par suite de contraintes est le résultat 
d’un ensemble de facteurs de risque qui peuvent prédisposer les personnes à 
mal réagir lorsqu’elles se font contrôler au sol [O’HALLORAN, et al., 1993, 
O’HALLORAN et FRANK, 2000; MORRISON, et al., 2002; POLLANEN, et al., 1998; ROSS, 1998; CHAN, 
VILK et NEUMAN 1998; REAY, 1996; U.S. DEPARTMENT OF JUSTICE, 1995; GRANFIELD, ONNEN et 
PETTY, 1994]. 
 
En pareilles circonstances d’intervention physique, le temps semble jouer 
contre les policiers. C’est ce qui fait dire à certains auteurs que lorsque les po-
liciers sont appelés à intervenir en équipe, ils doivent être conscients des 
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dangers potentiels de mort subite et posséder les techniques qui permettent 
de contrôler une personne rapidement [ROSS, 1998].  
 
 
 

4.3.2 Demeurer à distance en utilisant une des armes in-
termédiaires disponibles telles que… 
 

 L’aérosol capsique (communément appelé « poivre de Cayenne ») 

Depuis son introduction au Québec au début des années 1990, l’aérosol cap-
sique s’est avéré pour les policiers une arme intermédiaire efficace et sécuri-
taire afin de maîtriser des individus qui résistent à leur arrestation, qui sont 
violents ou dangereux. Il a certes contribué à réduire le recours à la force 
physique et au bâton, et conséquemment le nombre et la gravité des blessu-
res, autant chez les contrevenants que chez les policiers. 
 
Malheureusement, cette arme n’est pas efficace dans toutes les situations et 
contre tous les individus. Elle est particulièrement inefficace sur les person-
nes qui présentent une sensibilité diminuée à la douleur ou qui sont très dé-
terminées. Compte tenu de son délai d’action et du fait qu’il n’affecte 
d’aucune façon les capacités motrices d’une personne, il serait irraisonnable 
de l’utiliser devant une menace de lésions corporelles graves ou de mort, à 
moins de circonstances très particulières. 
 
Il est intéressant de constater que le débat actuel concernant les risques asso-
ciés à l’utilisation du dispositif à impulsions et en relation avec le syndrome 
de mort subite dans des cas de personnes agitées et violentes a également été 
soulevé pour la technique de contrôle par l’encolure, l’intervention en équipe 
et l’aérosol capsique. 
 
 

 Le dispositif à impulsions (DI) 

Utilisé en mode contact, le DI provoque une douleur intense de même qu’une 
dysfonction biomécanique localisée au site anatomique de son application. 
Cette utilisation constitue de ce fait une diversion au même titre qu’un coup 
frappé à mains nues ou avec un bâton, tout en représentant un risque de bles-
sures beaucoup moindre pour la personne sur laquelle il est appliqué. Puisque 
la dysfonction biomécanique ainsi obtenue est localisée, l’efficacité du DI en 
mode contact reste tributaire du seuil de résistance à la douleur de la personne 
à maîtriser. Dans le cas d’une personne très résistante ou qui ne ressent tout 
simplement pas la douleur, l’utilisation du DI en mode contact ne permet pas 
de créer la fenêtre d’opportunité permettant son contrôle physique et s’avère 
donc d’une utilité très limitée. 
 
Utilisé en mode projection, le DI agit sur les systèmes nerveux sensitif et 
moteur et entraîne généralement une dysfonction motrice complète, appe-



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 18 

lée neutralisation neuromusculaire (NNM). Cette neutralisation neuro-
musculaire procure aux policiers un avantage temporaire (cycle de 
cinq secondes) dont ils doivent profiter afin d’appliquer une technique qui 
limite la liberté de mouvement de cette personne afin de la contrôler phy-
siquement. Avec un effet aussi important sur le système nerveux moteur, 
l’effet de neutralisation neuromusculaire est indépendant de l’état psycho-
logique du sujet, de sa détermination à combattre ou de sa résistance à la 
douleur. 
 
À moins de circonstances tout à fait exceptionnelles, un dispositif à impul-
sions ne devrait jamais être utilisé comme moyen unique pour contrôler un 
individu par le mécanisme de la contrainte par la douleur, que ce soit en 
mode contact ou en mode projection. Cette façon de faire consisterait essen-
tiellement à tenter de vaincre une résistance psychologique par l’application 
d’une douleur et se rapprocherait dangereusement de la torture. 
 
Si un consensus est relativement facile à établir selon lequel d’une part, la 
pertinence de l’utilisation du dispositif à impulsions contre une menace de 
lésions corporelles graves ou de mort est souhaitable lorsque les circonstan-
ces le permettent, et que d’autre part, son utilisation devant un niveau de ré-
sistance faible est excessive, la pertinence de l’utilisation du DI devant un ni-
veau de résistance intermédiaire est moins évidente. 
 
Il est clair que dans la grande majorité des cas, l’utilisation du DI a contribué à 
sauver des vies, ou tout au moins à réduire les blessures, autant chez les poli-
ciers que chez les contrevenants. Il arrive toutefois, malheureusement, que des 
interventions policières contre une résistance intermédiaire, dont l’objectif est 
d’aider la personne ou de procéder à son arrestation selon les règles de l’art, se 
terminent par un décès sans que l’on puisse toujours en expliquer précisément 
la cause. 
 
 

 Le bâton 

Le bâton, s’avère un moyen de défense intermédiaire approprié, utile et 
souvent indispensable. Il permet au policier d’entrer en contact avec un 
contrevenant en demeurant à une certaine distance, de parer des coups ou 
encore de s’en servir comme levier dans l’application des contrôles articu-
laires. 
 
L’arrivée de l’aérosol capsique a certes contribué largement à réduire les 
contacts physiques et du bâton, et de ce fait à réduire les risques de blessures, 
autant chez l’intervenant que chez le contrevenant. Mais l’aérosol capsique 
n’est malheureusement pas une panacée. En fait, son taux d’efficacité se situe 
à moins de 80 %, d’où la nécessité pour l’intervenant de disposer d’une solu-
tion de rechange possiblement plus à risque que l’aérosol capsique, mais 
moins que l’arme à feu. 
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L’utilisation du bâton n’est toutefois pas sans risque pour la personne visée. 
Il est clair qu’avec les progrès technologiques, le bâton d’aujourd’hui, qu’il 
soit télescopique ou non, est une arme intermédiaire d’impact beaucoup plus 
efficace que son prédécesseur en bois. Ce faisant, lorsqu’il est question du bâ-
ton ou de toute autre forme d’arme intermédiaire d’impact, l’implication mé-
dicale est réellement préoccupante. Dès lors, les risques d’infliger des dom-
mages plus sérieux doivent être considérés de près, notamment en ce qui a 
trait aux coups pouvant être portés à la tête ainsi qu’à tous les autres points 
vitaux du corps humain.  
 
Le corps humain présente un grand nombre de points sensibles. Une pression 
ou un coup plus ou moins violent sur un de ces points est susceptible 
d’entraîner une douleur plus ou moins intense, une luxation, une fracture, 
une syncope ou la mort. C’est pour cette raison que ces sites anatomiques 
sont désignés comme étant des points vitaux. Les chartes spécifiquement éla-
borées dans un esprit de minimisation des blessures doivent donc être res-
pectées en tout temps. Elles font partie intégrante de la formation en emploi 
de la force destinée aux policiers. 
 
Par ailleurs, c’est le degré de force appliqué, c’est-à-dire l’endroit sur le corps 
où la pression est exercée ainsi que l’intensité de cette pression, qui déter-
mine la gravité des dommages pouvant être causés. Cependant, certains fac-
teurs influencent le degré de force, ce qui peut faire en sorte qu’un dommage 
sera mineur ou majeur. Le degré de force sera donc en relation avec les fac-
teurs biomécaniques mentionnés dans les travaux de Gervais, et al. [1994; 1998] 
ainsi qu’à un ensemble de facteurs concernant l’éventuel agresseur. Par 
exemple, un coup droit ou un coup du revers, l’état décontracté ou contracté 
de l’individu, son degré de résistance à la douleur et la précision dans le 
geste seront autant d’éléments qui entreront dans la dynamique de l’inter-
vention. Du nombre, le point visé est d’une importance capitale, car il est di-
rectement lié à la gravité des blessures. 
 
 

 L’arme intermédiaire d’impact à projectiles (AIIP) 

Il existe plusieurs types d’armes intermédiaires d’impact à projectiles ainsi 
qu’une diversité phénoménale de projectiles. Au Québec, les AIIP sont utili-
sées par les membres des groupes spécialisés d’intervention tactique ou par 
les unités spécialisées en contrôle de foule lorsqu’ils estiment, pour des mo-
tifs raisonnables, que l’usage d’une telle force est nécessaire pour se protéger 
eux-mêmes ou toute autre personne contre une menace imminente de mort 
ou de lésions corporelles graves. En fait, l’AIIP constitue, lorsque les circons-
tances le permettent, une solution de rechange à l’arme à feu en présentant 
l’avantage d’une létalité atténuée par rapport à cette dernière. 
 
L’AIIP cherche à créer une incapacité par l’effet contondant résultant de 
l’impact du projectile. L’ampleur de cet effet est en partie tributaire de 
l’énergie cinétique transférée au projectile par l’arme et la munition. L’im-
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portance de la charge propulsive de la munition, la longueur du canon et la 
masse du projectile sont les trois facteurs les plus déterminants de la vélocité, 
et donc de l’énergie transférée au projectile à la sortie du canon. La forme et 
la masse du projectile influencent par ailleurs sa trajectoire de même que la 
perte de vélocité par le frottement dans l’air. À la sortie du canon, tout projec-
tile d’AIIP a une énergie cinétique suffisante pour causer des lésions corpo-
relles graves ou la mort. Bien qu’elles aient été développées afin de minimiser 
les risques de décès liés à leur utilisation, les armes intermédiaires d’impact à 
projectiles peuvent, dans certaines circonstances, s’avérer létales. Comme le 
font remarquer Voiglio, et al. [2004], il est utopique de penser qu’une telle 
arme puisse à la fois induire à coup sûr une incapacité tout en restant entiè-
rement sécuritaire. 
 
 

4.3.3 Conclusion 
L’utilisation de la force physique et ses conséquences sur la santé ont toujours été 
au centre des préoccupations sociales. Au fil du temps, on s’est questionné sur 
les risques associés à la technique de contrôle par l’encolure, à l’asphyxie posi-
tionnelle, à l’aérosol capsique et à l’intervention en équipe et leur possible contri-
bution dans ce que la littérature nomme le « syndrome de la mort sous garde ». 
 
Il est clair que, quelle que soit l’option choisie par les policiers pour maîtriser une 
personne violente, il y a toujours un risque plus ou moins grave pour l’intégrité 
physique de cette personne.  
 
Les risques de blessures et la possibilité que le policier soit désarmé, associés au 
combat corps à corps et au gabarit moins imposant des policiers et des policières 
de notre époque, ont amené l’utilisation d’équipements appelés armes intermédiai-
res. Ces armes permettent de créer, à partir d’une certaine distance, une diversion 
qui procure aux policiers un avantage temporaire qui leur permet de s’approcher 
de la personne et de la maîtriser. 
 
Cependant, l’efficacité de l’aérosol capsique dépend du seuil de résistance à la 
sensation de douleur de la personne à maîtriser. Si la douleur créée produit 
l’effet désiré chez les personnes qui la ressentent, elle est, de toute évidence, de 
peu d’utilité pour maîtriser les personnes peu sensibles ou insensibles à la dou-
leur. C’est souvent le cas chez les personnes sous l’influence de la drogue, de 
l’alcool ou souffrant de problèmes de santé mentale.  
 
Seule la dysfonction biomécanique permet de créer, à partir d’une certaine dis-
tance, une diversion efficace chez les personnes peu sensibles ou insensibles à la 
douleur. Cette dysfonction peut être créée par l’utilisation du bâton, du dispositif 
à impulsions et d’une arme intermédiaire d’impact à projectiles. 
 
Au fil du temps, de nombreux termes sont apparus pour désigner les catégories 
ou les armes intermédiaires qu’utilisent les policiers, si bien qu’il est devenu 
maintenant difficile, même pour une personne informée, de s’y retrouver. Des 
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termes comme « non mortelle » (non-deadly), « non létale » (non lethal), « moins 
que mortelle » (less than lethal) ou « à létalité atténuée » (less lethal) ont fait leur 
apparition. 
 
Les risques associés à l’utilisation d’une arme intermédiaire par rapport à une 
autre peuvent certainement varier. Ainsi, plusieurs spécialistes voient une nette 
différence entre des armes à létalité atténuée et des armes non mortelles. Ils 
considèrent que les projectiles de type « balles de plastique », font partie des ar-
mes à létalité atténuée, car même bien utilisées, elles ont le potentiel de causer 
des lésions corporelles graves ou la mort, contrairement à d’autres armes telles 
que l’aérosol capsique, le dispositif à impulsions ou le bâton qui sont considérées 
comme des armes non mortelles lorsque bien utilisées. 
 
Selon l’état des connaissances actuelles, le dispositif à impulsions n’est pas 
considéré, lorsque utilisé en situation réelle et de façon appropriée, comme une 
arme susceptible de causer des lésions corporelles graves ou la mort. Il n’existe 
pas, présentement, de travaux de recherche ou de preuves établissant une rela-
tion de cause à effet entre l’utilisation d’un DI et le décès d’une personne qui y a 
été exposée. 
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u cours des dernières années, le dispositif à impulsions a été utilisé de 
plus en plus souvent, au Québec comme sur le reste de la planète. Cette 
arme, classée arme intermédiaire dans le continuum de l’emploi de la 

force, permet dans certaines circonstances d’éviter l’utilisation de l’arme à feu. Le 
principe même du fonctionnement du DI étant la transmission d’une décharge 
électrique au corps humain, il est par conséquent essentiel de se pencher sur les 
aspects médicaux liés à son utilisation. L’étude du Centre canadien de recherches 
policières (CCRP) sur le DI effectuée en 2005 nous a jusqu’à maintenant servi de 
guide pour les aspects opérationnel et médical [CCRP, 2005]. Au cours des derniè-
res années, plusieurs études sur le DI ont été publiées, apportant un éclairage 
nouveau et permettant dans une certaine mesure de mieux encadrer son utilisa-
tion et d’en minimiser l’impact sur les personnes qui y sont exposées. 
 
 
 

 5.1 ÉTAT DES CONNAISSANCES ACTUELLES CONCERNANT LA MORBI-
DITÉ ET LA MORTALITÉ LIÉES AU DISPOSITIF À IMPULSIONS (DI) 

Même si la très grande majorité des utilisations du DI sont sans conséquences gra-
ves sur le plan médical, plusieurs décès sont survenus chez des sujets qui y avaient 
été soumis, ce qui a suscité à maintes reprises une remise en question quant à la 
présence de cette arme dans l’arsenal des policiers. Il faut par conséquent essayer 
de comprendre les éléments de morbidité et même de mortalité qui peuvent être 
directement ou indirectement rattachés à son déploiement afin d’aider ses utilisa-
teurs à gérer de façon optimale son utilisation et les moments qui suivent. 
 
 

5.1.1 Morbidité 
Les effets indésirables significatifs liés à l’utilisation du DI sont l’exception, 
comme en témoigne une affiche présentée par W.P. Bozeman et al. du Wake Fo-
rest University en Virginie en collaboration avec le Department of Justice (DOJ) 
américain au congrès d’octobre 2007 de l’American College of Emergency Physi-
cians (ACEP), intitulée « Injury Profile of Taser® Electrical Conducted Energy 
Weapons (CEWs) » [BOZEMAN, et al., 2007]. Cette affiche présentait le résultat d’une 
étude multidisciplinaire menée sur deux ans (juillet 2005 à juin 2007) visant à dé-
terminer l’incidence et la sévérité des lésions causées par le DI (TASER® X26 ou 
M26, en mode projection ou en mode contact). En voici les principaux résultats : 

A 

Analyse du volet médical 
et recommandations 5 



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 23 

EFFETS SUR LA SANTÉ DES PERSONNES EXPOSÉES AU DI 
 

 Aucune lésion : 743 (77,2 %). 
 Lésions bénignes : 216 (22,5 %) avec 408 lésions* : 337 piqûres par les 
sondes, 40 contusions, 26 lacérations, 2 fractures et 4 « autres ». 
 Lésions de gravité modérée : 2 (0,2 %) : un cas de rhabdomyolyse et un 
cas de contusion cérébrale. 
 Lésion grave : 1 (0,1 %) : un cas d’hématome épidural (épanchement 
sanguin post-traumatique entre le crâne et le cerveau). 

 

Nombre de cas : 962 
 
Cette étude a aussi identifié deux cas de décès sous garde, sans que l’un ou 
l’autre survienne immédiatement après l’utilisation du DI. Les résultats des en-
quêtes et des autopsies n’ont permis d’établir aucun lien avec l’utilisation du DI. 
 
 
5.1.2 Mortalité 
Depuis que le DI est utilisé, plusieurs personnes sont décédées après y avoir été 
soumises, toujours dans un contexte d’arrestation musclée et jamais lors d’une ex-
périmentation avec des volontaires en bonne santé [HO, et al., 2007; DAWES, et al., 2007; 
VILKE, et al., 2007; VILKE, et al., 2007a; VILKE, et al., 2007b; SLOANE, et al., 2007; LEVINE, et al., 2007; 
MCDANIEL, et al., 2005; SAUL, et al., 2005; CHAN, et al., 2004] ou même présentant des problè-
mes de santé [Ho, et al., 2006]. Inévitablement, bien des gens ont conclu que le DI était 
la cause de ces décès et qu’il fallait cesser de l’utiliser. Dans la grande majorité des 
cas toutefois, l’analyse des décès n’a pas permis de relier le DI directement ou indi-
rectement à l’issue fatale. Dans les rares cas où on croyait que le DI avait eu un rôle 
quelconque à jouer, la conclusion venait d’une déduction du coroner ou du patho-
logiste chargé du dossier et non de lésions typiques retrouvées à l’autopsie [KORN-

BLUM et REDDY, 1991]. Très souvent par contre, les analyses toxicologiques révélaient la 
présence de drogues (cocaïne, phencyclidine, amphétamines) dans le sang des vic-
times [STRATTON, et al., 2001; ROSS, 1998; POLLANEN, et al., 1998]. Dans d’autres cas, il s’agissait 
d’un problème de santé mentale comme la schizophrénie paranoïde. L’analyse des 
circonstances du décès révélait la plupart du temps que la victime était en proie, 
avant son arrestation, à une confusion mentale importante avec un état d’agitation, 
phénomène souvent appelé délirium agité [WETLI, MASH et KARCH, 1996]. 
 
Pourtant, encore aujourd’hui, le scénario est presque toujours le même : l’individu 
est agité, confus et considéré dangereux pour lui-même ou pour son entourage; on 
utilise le DI à une ou plusieurs reprises, puis on parvient difficilement à le maîtriser 
en position ventrale alors qu’il continue de résister de façon inattendue. Puis, lors-
qu’il finit par se calmer, on le retourne pour se rendre compte qu’il est en arrêt car-
dio-respiratoire. Il faut cependant préciser que ce même scénario survient également 
dans d’autres circonstances de décès sous garde, par exemple en milieu psychiatri-
que [PATERSON, et al., 2003], même si le DI n’a pas été utilisé et même si la maîtrise de 
l’individu ne passe pas par une position ventrale prolongée après des efforts achar-

                                                      
* Plus d’une lésion a pu être observée chez un même sujet. 
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nés de part et d’autre. Une étude intéressante à cet égard a été publiée en 2005. Les 
auteurs ont révisé 100 cas de décès survenus sous garde. Parmi ceux-ci : 
 

 60 individus avaient un comportement bizarre; 53 parmi eux avaient une prise 
de drogues confirmée. 
 Utilisation de la force : 

 Aucune : 16 
 Force manuelle : 35 
 Force intermédiaire : 48 
+ Chimique : 11 
+ Arme d’impact : 8 
+ DI : 29 

 Force létale : 1 
 

Cette étude illustre bien le fait que des décès surviennent sous garde à la suite 
de l’utilisation de différentes options de force, et même, dans certains cas, alors 
qu’aucune force n’a été utilisée. Dans les 29 cas où le DI a été utilisé, aucun dé-
cès n’est survenu dans les instants subséquents [HO, REARDON et HEEGAARD, 2005]. 

 
Même s’il n’existe pas, présentement, de travaux de recherche ou de preuves 
établissant une relation de cause à effet entre l’utilisation d’un DI et le décès 
d’une personne qui y a été exposée, la littérature médicale contemporaine pro-
pose certaines explications quant à l’innocuité de cette arme. Chez l’animal, on a 
réussi à déclencher des troubles du rythme cardiaque (arythmie) chez des porcs 
dans certaines circonstances : 
 
 LORSQUE LE CŒUR SE SITUE ENTRE LES DEUX SONDES 
 Lorsque le cœur se situe entre les deux sondes, et par conséquent sur le trajet de 

la décharge électrique, cette dernière peut déclencher une arythmie maligne qui 
se corrige toutefois la plupart du temps par elle-même lorsque la décharge élec-
trique cesse. Certains porcs ont même fait un arrêt cardiaque (fibrillation ventri-
culaire) lorsqu’ils recevaient en même temps un soluté contenant de l’adréna-
line pour simuler les anomalies qu’on retrouve chez un individu en état d’agita-
tion importante ou sous l’effet de drogues [NANTHAKUMAR,  et al., 2006; MASSE, et al., 2006]. 

 
 LORSQUE LA DURÉE DE LA DÉCHARGE ÉLECTRIQUE EST LONGUE 
 Plusieurs animaux ont présenté une arythmie lorsqu’on les a soumis à deux cy-

cles de 40 secondes très rapprochés, alors que les sondes étaient placées sur la 
face antérieure du thorax [DENNIS, et al., 2007], ce qui laisse croire que le cœur peut 
devenir plus vulnérable si la durée de la décharge électrique se prolonge. En ou-
tre, la stimulation électrique prolongée, au moyen du DI, même ailleurs qu’au 
thorax, cause des contractions musculaires soutenues qui peuvent entraîner des 
baisses au niveau du pH sanguin, ou à tout le moins aggraver des anomalies pré-
existantes. Le sang devient acide, ce qui fait diminuer la performance du cœur et 
augmenter le risque d’arythmie cardiaque maligne ou d’asystolie (arrêt cardia-
que). 
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Lorsque le DI est utilisé de façon appropriée, avec les sondes ailleurs que sur la ré-
gion antérieure du thorax et sans que le cœur soit sur le trajet de la décharge électri-
que, la probabilité de déclencher un arrêt cardiaque est très faible [WU, et al., 2007; IDEKER 

et DOSDALL, 2007; LAKKIREDDY, et al., 2007]. Si c’était le cas, le cerveau de l’individu serait 
complètement privé d’oxygène et il perdrait conscience dans les 7-8 secondes. Jus-
qu’à maintenant, un cas de fibrillation ventriculaire a été signalé chez un individu 
qui avait reçu les sondes à la région antérieure du thorax et qui est décédé peu après 
[SADHU, et al., 2006]. Un autre cas de fibrillation ventriculaire a été signalé chez un ado-
lescent alors que les ambulanciers venaient de le prendre en charge [KIM et FRANKLIN, 
2005]. Les deux cas sont toutefois mal documentés et ne mentionnent pas le délai en-
tre la décharge électrique et l’arythmie ni la localisation des sondes sur les personnes 
atteintes. Il faut toutefois tenir compte que l’effet de surprise, la peur, la colère, etc., 
peuvent aussi déclencher une arythmie cardiaque [BRODSKY, et al., 1987; STOPPER, et al., 2007]. 
 
Certains facteurs peuvent augmenter le risque d’arythmie maligne si les sondes 
sont projetées à la région antérieure du thorax : 
 
 LES PERSONNES MAIGRES OU DE PETITE STATURE, LORSQU’UNE SONDE EST 

PLANTÉE PRÈS DE LA POINTE (APEX) DU CŒUR 
 Chez le porc, on a réussi à déclencher une arythmie lorsque la sonde se trou-

vait en moyenne à 17 mm du cœur. Chez l’humain, l’apex cardiaque peut se 
situer entre 10 et 57 mm de l’extrémité de la sonde [Wu, et al., 2007]. Par ailleurs, 
le DI fournit très peu d’ampérage malgré le fort voltage, ce qui diminue le ris-
que d’arythmie maligne. 

 
 LORSQUE LE CŒUR SE TROUVE ENTRE LES DEUX SONDES, SURTOUT SI LA STIMU-

LATION ÉLECTRIQUE EST PROLONGÉE [NANTHAKUMAR, et al., 2006; DENNIS, et al., 2007] 
 
 LES PORTEURS DE STIMULATEUR CARDIAQUE (PACEMAKER) OU DE DÉFIBRILLA-

TEUR IMPLANTABLE 
 Dans les deux cas, il risquerait d’y avoir interférence et mauvais fonctionnement de 

l’appareil implanté, du moins pendant la durée de la décharge électrique [CAO, et al., 
2007], surtout si cette dernière est prolongée [HAEGLI, et al., 2006]. Jusqu’à maintenant 
toutefois, il n’y a pas d’études chez l’humain qui démontre la présence d’arythmie 
maligne ou de dysfonctionnement soutenu de stimulateur cardiaque ou de défibril-
lateur implantable déclenchés par le DI. Il faut toutefois préciser qu’en général, 
dans les cas signalés chez l’humain, les individus ont été soumis à un seul cycle de 
DI, alors que les animaux étudiés ont souvent été exposés à plusieurs cycles. On ne 
peut par conséquent affirmer qu’un individu porteur d’un stimulateur cardiaque 
exposé de façon prolongée au DI ne courrait aucun risque relié au dysfonctionne-
ment de l’appareil. Quant au défibrillateur, il risquerait possiblement de se mettre 
en fonction et de défibriller le porteur sans raison, parce qu’il aurait interprété la 
décharge électrique prolongée du DI comme une fibrillation ventriculaire. Il y a 
lieu de croire que l’appareil serait davantage influencé par une seule stimulation 
prolongée que par plusieurs décharges électriques de courte durée, mais il n’existe 
pas encore de littérature sur le sujet. Toutefois, une décharge inappropriée d’un 
défibrillateur ne signifie pas pour autant l’arrêt cardiaque et le décès. 
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Les antécédents médicaux sont également un facteur à considérer. Une étude 
cherchant à évaluer les conséquences cardiovasculaires et physiologiques d’une 
décharge de cinq secondes sur des volontaires ayant des antécédents cardiaques 
n’a permis d’isoler aucun effet indésirable significatif sur leur état de santé [HO, et 
al., 2006]. Plus l’état de santé d’un individu est altéré au moment où il reçoit la dé-
charge du DI, plus le risque est grand, car sa capacité de récupération est réduite. 
Cependant, ce risque est toutefois contrebalancé par le fait que les individus pré-
sentant des problèmes de santé importants et incapacitants ne sont en général 
pas ceux qui résistent le plus aux forces de l’ordre, à moins qu’ils aient perdu le 
contact avec la réalité en raison d’un problème de santé mentale ou de l’effet de 
drogues.  
 
On peut affirmer que le risque de décès causé directement par le DI est extrême-
ment faible lorsque ce dernier est utilisé sur un individu qui ne présente pas de 
facteurs de risque. Par ailleurs, une recommandation est formulée voulant que le 
policier identifie et prenne en compte les personnes à risque avant de décider 
d’utiliser le DI. 
 
 
 

 5.2. CONSIDÉRATIONS MÉDICALES POUR L’UTILISATION DU DI 

5.2.1 Morbidité 
Le DI est généralement considéré comme une arme efficace et sécuritaire, même 
lorsqu’il est utilisé pour neutraliser des gens atteints de problèmes mentaux [Ho, et 
al., 2007a]. Étant donné que le DI est un moyen de neutralisation neuromusculaire et 
que les sondes du dispositif peuvent pénétrer sous la peau, il est normal que son 
utilisation s’accompagne parfois d’effets indésirables de diverses natures. 
 
 
 PLAIES 

Pour que la décharge électrique puisse être transmise à l’individu, les sondes 
doivent se trouver à courte distance de la peau, ou même l’avoir pénétrée. 
Lorsqu’il y a pénétration de la peau, les plaies de 1 mm de diamètre qui s’en-
suivent peuvent avoir une profondeur de 9 à 10 mm (3/8 po). Ces plaies, qui 
se referment rapidement, peuvent par la suite s’infecter comme n’importe 
quelle plaie et nécessiter des soins. 
 
La littérature scientifique sur le sujet fait état de plusieurs utilisations du DI à 
la suite desquelles des effets indésirables ont été recensés. Ce sont toutefois les 
structures sous-jacentes qui sont importantes : 

 Crâne : Un individu a dû être opéré parce que la sonde avait pénétré jus-
qu’au cerveau [REHMAN, YONAS et MARINARO, 2007]. 

 Oeil : La sonde a traversé la paupière inférieure et a perforé l’œil, avec des 
conséquences graves [CHEN, et al., 2006]. On comprendra facilement pourquoi il 
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faut éviter de viser au-dessus des épaules. Le cou contient également des 
structures vulnérables (veines, artères, nerfs). 

 Doigt : La sonde s’est plantée dans une phalange et a dû être retirée chirur-
gicalement [DEARING et LEWIS, 2005]. 

 Organes génitaux : Un cas de torsion testiculaire a été signalé [ORDOG, et al., 1987]. 
 
 
 FRACTURES 

Des fractures peuvent être causées par les chutes occasionnées par la neutrali-
sation neuromusculaire. On a aussi signalé le cas d’un volontaire qui aurait 
subi des fractures de deux vertèbres dorsales au moment des contractions 
musculaires intenses déclenchées par le DI lors d’une expérimentation au 
cours  d’une formation [WINSLOW, et al., 2007]. 

 
 
 AVORTEMENT 

Une dame enceinte de six semaines a reçu une sonde sur l’abdomen et l’autre 
sur une hanche. Elle a avorté une semaine plus tard, sans qu’un lien de causali-
té n’ait été établi [MEHL, 1992]. 

 
 
 LÉSIONS OCULAIRES 

Un individu a reçu la décharge électrique en mode contact à la paupière supé-
rieure droite, et par la suite, il a développé un glaucome et une atteinte réti-
nienne de l’œil droit ainsi qu’une cataracte de l’œil gauche [SETH, et al., 2007]. 

 
 
 RHABDOMYOLYSE 

La rhabdomyolyse est une destruction de cellules de muscles striés qui pour-
rait survenir lors d’une décharge électrique prolongée avec le DI. Cette des-
truction peut être plus ou moins proportionnelle à la durée totale des cycles 
(fonction du nombre de cycles, de la durée de ces derniers et des intervalles de 
temps entre eux). Mais elle peut aussi être causée par une foule de facteurs 
dont l’activité musculaire intense, les traumatismes musculaires, l’hyper-
thermie (hausse de température), certaines drogues, etc. La destruction muscu-
laire potentiellement causée par le DI peut donc s’additionner à celle liée à 
d’autres facteurs de risque déjà présents [HUERTA-ALARDIN, VARON et MARIK, 2005]. 
 
 

 AUTRES 
Lorsque le DI est utilisé en mode contact, et à plus forte raison si le contact di-
rect avec la peau est prolongé, on peut parfois noter par la suite des brûlures 
superficielles ou des rougeurs sur la peau [ANDERS, et al., 2003; BURDETT-SMITH, 1997]. 
On a aussi signalé l’ingestion d’une sonde par un individu qui voulait l’utiliser 
comme « pièce à conviction » [KOSCOVE, 1987]. 
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Ces éléments de morbidité observés à la suite de l’utilisation du DI mettent en 
lumière l’importance du site anatomique de pénétration des sondes et de la du-
rée totale des cycles, ainsi que la nécessité d’aider la personne atteinte lorsqu’elle 
tombe. Il faut aussi se rappeler qu’il y aura davantage de risques de blesser une 
structure importante si une sonde atteint le cou, le visage, la tête ou les organes 
génitaux. Le risque sera d’autant plus important si le sujet n’a pas un gabarit im-
posant (enfant, personne maigre), car le « bouclier cutané » sera moins épais. 
 
 
5.2.2 Mortalité 
Comment expliquer les arrêts cardiorespiratoires survenant lorsque l’individu sem-
ble maîtrisé, c’est-à-dire généralement plusieurs minutes après l’utilisation du DI? 
On pourrait presque répondre par une autre question : Pourquoi aucun cas d’arrêt 
cardiorespiratoire n’a été déclaré chez les volontaires parmi les milliers qui ont ac-
cepté de se soumettre au DI au cours de leur formation? Le début de la réponse à 
cette question vient probablement des études sur la physiologie de l’exercice maxi-
mal. En effet, il a été démontré que des individus en bonne santé, soumis à une acti-
vité physique d’intensité maximale, même durant une seule minute, présentaient 
aussitôt après des anomalies inquiétantes dans leur sang : pH très acide, concentra-
tion d’acide lactique augmentée, concentration de bicarbonate très diminuée [MEDBO 

et SEJERSTED, 1985]. Après un exercice maximal prolongé, même l’oxygénation cérébrale 
peut être atteinte [NYBO et RASMUSSEN, 2007; GONZALEZ-ALONSO, et al., 2004].  
 
L’individu sain d’esprit qui se sent épuisé a la capacité de décider de se reposer pour 
récupérer. Il y a malgré tout des cas d’arrêts cardiaques signalés chez des gens non 
entraînés qui venaient de terminer une activité physique intense. On explique le 
phénomène par un déséquilibre soudain du système nerveux autonome en passant 
de l’activation du système sympathique (effort maximal) à celui du système para-
sympathique, dont les effets sont opposés (repos) [HIRATA, et al., 1987]. Chez le volon-
taire qui se soumet à une expérimentation du DI, les conditions sont le plus souvent 
optimales : les sondes sont bien situées et le contexte n’est pas hostile. Il peut se rele-
ver de lui-même dans les minutes qui suivent [HO, et al., 2006; HO, et al., 2007C; VILKE, 2007]. 
 
Une étude effectuée avec des rats auxquels on a injecté de la cocaïne a démontré 
que le taux de mortalité était nettement plus élevé chez les rats qui n’avaient pas 
de liberté de mouvement après l’injection que chez ceux qui l’avaient ou ceux qui 
n’avaient pas reçu de cocaïne. Les auteurs en arrivaient à la conclusion que la 
contention pendant les convulsions ou l’agitation motrice induites par la cocaïne 
était fortement contre-indiquée et qu’on augmenterait le taux de survie en dimi-
nuant le stress des sujets intoxiqués [PUDIAK et BOZARTH, 1994]. 
 
Chez l’individu drogué ou avec un problème de santé mentale grave causant un 
état de délirium agité, le réflexe du repos induit par l’épuisement ne semble pas 
exister [HICK, SMITH et LYNCH 1999]. Le sujet continue donc de résister lorsqu’on essaie 
de le menotter, et par la suite, il essaie de se libérer. Pendant ce temps, ses ano-
malies sanguines s’aggravent. Le pronostic devient d’autant plus réservé : 
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 SI LES CYCLES DE DÉCHARGE ÉLECTRIQUE SE PROLONGENT, CE QUI REND LE 
SANG DU SUJET PLUS ACIDE 

 Le fait qu’il continue de forcer par la suite a sans doute des répercussions 
bien pires. Une étude faite chez des animaux soumis à des décharges répé-
tées a mis en évidence des anomalies importantes au niveau des lactates en 
particulier [JAUCHEM, et al., 2006] et ce sont ces mêmes lactates qui rendent le 
sang acide lors d’une activité physique intense. Chez l’individu en état de 
délirium agité, cette activité physique se prolonge lorsqu’il résiste aux po-
liciers. Pour des raisons évidentes, on ne pourra jamais réaliser une étude 
bien structurée mettant en présence des sujets en état de délirium agité ré-
sistant à leur arrestation après qu’on eût utilisé le DI pour les maîtriser. La 
plupart des études effectuées avec des volontaires font état d’une impor-
tante limite méthodologique tributaire de modalités expérimentales diffé-
rentes des conditions réelles d’utilisation [MICHALEWICZ, et al., 2007]. 

 
 SI LE SUJET SE TROUVE EN POSITION VENTRALE, PARTICULIÈREMENT S’IL EST 

OBÈSE [PALMON, et al., 1998] 
 La position ventrale a pour effet de diminuer le retour du sang (retour vei-

neux) vers le cœur et d’aggraver un état préexistant, d’autant plus que l’épui-
sement cause également une diminution du retour veineux. Cette anomalie 
se traduira par une diminution du débit cardiaque et de la tension artérielle 
[MOTAZ, 2007]. 

 
 SI ON FAIT UNE PRESSION IMPORTANTE SUR LE DOS DU SUJET ET QU’IL DOIT 

FAIRE UN EFFORT SUPPLÉMENTAIRE POUR S’OXYGÉNER ALORS QU’IL A DÉJÀ UN 
PROBLÈME D’OXYGÉNATION 

 Lorsque le sang devient trop acide, le cœur ralentit et se contracte moins bien, 
ce qui peut entraîner d’importantes conséquences pour la santé de la per-
sonne. 

 
 SI LA TEMPÉRATURE DU SUJET ET CELLE DU MILIEU AMBIANT SONT ÉLEVÉES 
 L’activité physique intense, et particulièrement l’effort contre résistance (effort 

isométrique), peut faire augmenter la température corporelle très rapidement 
et à un niveau inquiétant. En outre, les drogues stimulantes (cocaïne, etc.) font 
augmenter l’activité physique, et par conséquent la température corporelle, 
tout en empêchant l’organisme de combattre adéquatement la fièvre. Il n’est 
donc pas surprenant qu’autant de décès surviennent chez des individus sous 
l’effet de drogues. 

 
Si on tient pour acquis que pour un individu donné, l’utilisation du DI était la 
solution la plus appropriée, il faut se rappeler que plus ce dernier va demeurer 
agité longtemps, plus le risque de décès sera élevé. Pour augmenter ses chances 
de survie, il faudrait idéalement : 
 
 DEMANDER DE L’AIDE MÉDICALE LE PLUS TÔT POSSIBLE 
 Dans un monde idéal, on calmerait l’individu avant même d’utiliser la 

force, ce qui est le plus souvent impossible. Il est clair qu’on ne pourra 
éviter tous les décès, même avec une intervention médicale rapide, car 
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plusieurs décès (moins médiatisés toutefois) surviennent en milieu hospi-
talier dans un contexte de confusion mentale sévère avec agitation (déli-
rium agité) alors qu’aucun DI n’a été utilisé [PATERSON, et al., 2003]. D’ailleurs, 
avant l’ère des neuroleptiques (médicaments utilisés entre autres pour 
calmer l’agitation), des gens mouraient subitement dans un contexte simi-
laire. On parlait alors d’épuisement maniaque, de manie de Bell, etc. [PA-
TERSON, et al.,  2003]. 

 
 TENIR POUR ACQUIS QUE SOUVENT, L’INDIVIDU CONFUS ET AGITÉ QUI NE COL-

LABORE PAS EST, JUSQU’À PREUVE DU CONTRAIRE, UNE PERSONNE QUI A 
D’ABORD BESOIN D’AIDE 

 Cela présuppose une formation adéquate. Il faut toutefois se rappeler que la 
personne qui essaie de mordre ou qui crache constitue un danger potentiel de 
lésions ou d’infection; le policier doit en tenir compte. 

 
 SE RAPPELER QUE LA RÉPÉTITION DES CYCLES DU DI PEUT AGGRAVER LES ANO-

MALIES SANGUINES ET L’ÉTAT DE L’INDIVIDU, À PLUS FORTE RAISON S’IL EST 
DÉJÀ MALADE 

 Dans la littérature médicale, on ne se prononce pas sur le nombre optimal de 
cycles du DI, peut-être parce que l’agitation prolongée contre résistance 
cause les mêmes types d’anomalies [HICK, SMITH et LYNCH, 1999]. Il faudrait idéa-
lement que le processus de sédation et de refroidissement commence sur les 
lieux. La kétamine a été utilisée avec succès dans un contexte d’agitation et 
de violence, à la fois en milieu hospitalier et en milieu préhospitalier [HICK et 

HO, 2005; ROBERTS, 2001; GREEN, 1999]. En milieu hospitalier, l’individu agité, même 
s’il a perdu le contact avec la réalité, se calme parfois lorsqu’il entend une 
voix familière ou apaisante. 

 
 ÉVITER LA POSITION VENTRALE PROLONGÉE, POUR LES RAISONS DÉJÀ CITÉES 
 
 ÉVITER LA PRESSION DANS LE DOS SI CETTE PERSONNE A DÉJÀ DE LA DIFFI-

CULTÉ À REPRENDRE SON SOUFFLE 
 
 SE PROCURER DE L’OXYGÈNE LE PLUS TÔT POSSIBLE, MÊME PENDANT L’IN-

TERVENTION 
 
 
 

 5.3 PROBLÉMATIQUE LIÉE AU RETRAIT DES SONDES ET AU SUIVI 
MÉDICAL 

Lorsqu’on vient d’utiliser le DI sur un individu, il se peut qu’il ait besoin de 
soins médicaux, soit en raison d’une condition médicale préexistante ou en rai-
son de problèmes de santé liés à l’intervention elle-même. En outre, une direc-
tive du Collège des médecins oblige à faire retirer les sondes par du personnel 
médical (médecin ou infirmier) [annexe C]. Par ailleurs, dans le contexte d’une 
arrestation, la condition médicale préexistante de l’individu n’est pas nécessai-
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rement connue du policier. Par conséquent, il est recommandé que la personne 
ayant été soumise à une neutralisation neuromusculaire à la suite de 
l’utilisation d’un DI fasse l’objet d’une évaluation médicale dans les meilleurs 
délais. 
Lorsqu’il y a atteinte manifeste à la santé du sujet, la nécessité d’une évaluation 
médicale est évidente et les soins requis doivent lui être prodigués rapidement. 
Par contre, l’absence de signes d’atteinte manifeste à la santé du sujet ne rend pas 
l’évaluation médicale moins nécessaire. C’est notamment le cas lorsque le sujet 
ne se plaint pas ou que son état est classé non urgent une fois sous la responsabi-
lité des professionnels de la santé. 
 
 SITUATION QUI NE SEMBLE PAS MENAÇANTE, LE SUJET NE SE PLAINT PAS 

Étant donné que l’utilisation du DI est parfois associée à une certaine morbidi-
té et parce que l’individu sous garde n’est pas nécessairement coopératif, il 
vaut mieux confier à un professionnel de la santé le soin d’évaluer son état 
physique et mental. 

 
 CLASSÉ NON URGENT 

À l’heure actuelle, les personnes qui arrivent à l’urgence sous escorte poli-
cière sont généralement triées selon les mêmes critères que les autres bénéfi-
ciaires, ce qui signifie que si elles sont classées « non urgent », elles devront 
attendre leur tour. Cela peut donc signifier que des policiers ne pourront 
faire leur travail régulier parce qu’ils sont obligés d’attendre que l’individu 
sous garde soit libéré, après l’évaluation médicale. Par conséquent, il faut 
trouver des pistes de solution pour que les individus qui viennent d’être 
soumis au DI soient évalués médicalement le plus tôt possible et de façon 
appropriée pour permettre aux policiers de poursuivre leur travail compte 
tenu des circonstances. 

 
5.3.1 Collaboration du personnel médical hospitalier 
À l’urgence, le triage se fait généralement rapidement, mais l’évaluation médi-
cale peut être différée de plusieurs heures si l’état d’un bénéficiaire n’inspire pas 
de crainte. Il y aurait lieu de sensibiliser le personnel médical des services d’ur-
gence au fait que l’évaluation médicale définitive d’une personne exposée au DI 
soit effectuée en priorité pour qu’elle obtienne ensuite son congé, et ce, même si 
le triage ne met pas en évidence un danger immédiat pour sa santé ou pour sa 
vie. En cas de doute, le médecin devrait évidemment s’impliquer en fonction du 
degré d’urgence de la situation et de sa disponibilité. Même s’il pourrait y avoir 
une période d’attente, au moins, les professionnels de la santé seraient déjà sen-
sibilisés. 
 
Il y aura donc lieu d’entamer des discussions avec les professionnels, avec leurs 
ordres professionnels, et probablement aussi au niveau ministériel afin que tous 
soient sensibilisés à cette problématique et participent à l’élaboration et à la mise 
en place des solutions. Les normes actuelles de triage des urgences permettent 
d’être optimiste à cet égard [ORDRE DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC, 2007]. 
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 5.4 RECOMMANDATIONS D’ORDRE MÉDICAL POUR UNE PRATIQUE 
POLICIÈRE QUÉBÉCOISE SUR LE DI 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

Avant d’utiliser le DI : 

 Le policier considère une personne fortement agitée comme une ur-
gence médicale puisqu’il considère que l’état de délirium ne peut être 
diagnostiqué ni traité tant que la personne n’est pas maîtrisée et évaluée 
par du personnel médical. 

 Le policier fait appel, si possible, aux services médicaux avant d’inter-
venir physiquement sur ce type de personne. 

 Le policier reconnaît les personnes à risque : femmes enceintes, per-
sonnes âgées, maigres ou de petite stature. 

 Le policier tente d’éviter les parties du corps à risque : la tête, le cou, la 
région du cœur et les parties génitales. 

 
Pendant l’utilisation du DI : 

 Le policier utilise le moins de cycles possible, en évitant les cycles 
continus excédant 15 à 20 secondes. 

 Le policier informe la personne visée que le DI a été utilisé et que son ef-
fet n’est que de courte durée. 

 Le policier utilise des techniques d’intervention physique qui interfèrent 
le moins possible avec la respiration, et ce, dès que la capacité du sujet 
à opposer une résistance est diminuée par l’effet du DI. On évitera la po-
sition ventrale prolongée. 

 
Après avoir utilisé le DI et maîtrisé la personne : 

 Le policier transmet, dans la mesure du possible, toute information per-
tinente au personnel médical, dont les circonstances de l’utilisation, la 
région anatomique où les sondes ont été déployées, le nombre de cy-
cles, la durée de l’intervention physique et la réaction de l’individu 
(chute, épuisement). 

 Le policier s’assure que toute personne ayant été soumise à une neutra-
lisation neuromusculaire fait l’objet d’une évaluation médicale aussitôt 
que possible, même si les sondes ne sont plus en place. 

 Le policier s’assure que la ou les sondes qui ont pénétré la peau et qui 
s’y trouvent toujours sont retirées par du personnel médical. 

 Le policier remet au personnel médical une fiche technique sur le DI. 
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 6.1 CADRE GÉNÉRAL D’UTILISATION DU DISPOSITIF À IMPULSIONS (DI) 
Le recours au dispositif à impulsions (DI) s’inscrit dans la philosophie de 
l’utilisation de la force minimale qui priorise la communication et la négociation. 
Le DI doit être utilisé dans le respect des principes d’orientation et des pratiques 
d’application des pratiques policières concernées, notamment la pratique poli-
cière 2.1.1 Usage de la force, la pratique policière 2.2.15 Intervention en cas de délire 
agité et la pratique policière 2.3.9 Incarcération dans un poste de police. 
 
Le DI est une arme qui représente une option additionnelle au recours à la force 
physique ou à une autre arme intermédiaire. Malgré le fait que le DI puisse être 
utilisé dans certaines situations particulières où la force mortelle pourrait être 
justifiée, il constitue prioritairement une option de force intermédiaire pour 
contrôler un haut niveau de résistance ou d’agressivité. Il ne remplace pas l’arme 
à feu. 
 
Si l’efficacité du DI à permettre la maîtrise rapide d’un comportement dangereux 
a été démontrée et que son utilisation constitue, dans certaines circonstances, le 
moyen de contrôle le plus sûr, il demeure toutefois que son utilisation représente 
une atteinte physique et psychologique relativement importante. Également, du 
point de vue opérationnel, outre les éléments liés à la sécurité des personnes vi-
sées, l’utilisateur du DI doit tenir compte de plusieurs autres facteurs de risque 
liés notamment à l’inflammabilité, aux chutes ou aux effets des contractions 
musculaires involontaires. 
 
 
6.1.1 L’utilisation du DI sur une personne 
Le DI n’est pas infaillible et, dans plusieurs circonstances, il peut provoquer un 
résultat différent de celui attendu. Ainsi, lorsque le courant électrique n’est pas 
transmis à la personne exposée au DI, on parle de défaut de fonctionnement. Par 
exemple, cela peut se produire lorsqu’au moins une des sondes ne permet pas un 
contact électrique adéquat avec la personne, lorsqu’une cartouche est défec-
tueuse, lorsqu’au moins une sonde rate la cible, lorsque le sujet a une faible 
masse musculaire, lorsqu’il y a rupture d’au moins un des filins électriques qui 
relient les sondes projetées à la cartouche, etc. 
 

Analyse du volet opérationnel 
et recommandations 6 
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L’usage d’un DI clairement identifiable peut contribuer à réduire le risque d’une 
escalade successive de la résistance et des moyens de force utilisés. Un DI claire-
ment identifiable réduit également la possibilité que les policiers en soutien le 
confondent avec une arme à feu. Cependant, certaines unités spécialisées pour-
raient préférer les DI de couleur sombre pour des raisons d’ordre tactique ayant 
trait au camouflage, par exemple. 
 
Lorsque la communication et la négociation ont échoué ou sont inapplicables, le 
DI devrait être utilisé pour favoriser le contrôle d’une personne violente ou po-
tentiellement violente et dont le comportement représente un risque imminent et 
significatif de blessures corporelles. Il ne saurait, par exemple, être utilisé en si-
tuation de contrôle de foule comme moyen pour contrôler ou disperser une foule 
ou être utilisé pour contrôler une résistance passive, une résistance défensive ou 
une agression de faible intensité. 
 
Par ailleurs, il est possible que dans certaines circonstances exceptionnelles, le 
comportement d’une personne, sans être violent, puisse quand même représen-
ter un risque significatif pour sa propre sécurité, celle du policier ou celle d’une 
autre personne. 
 
Il revient au policier de faire preuve de jugement et d’utiliser le DI lorsque cette 
option est raisonnable, convenable et nécessaire, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances. Il serait imprudent d’élaborer une pratique policière précisant, de 
manière explicite, dans quels genres de circonstances un DI peut ou ne peut pas 
être utilisé. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier doit prioriser la communication et la négociation en tout 
temps. 

 Le policier peut utiliser le DI lorsque cette option est raisonnable, 
compte tenu de l’ensemble des circonstances, afin : 

 de maîtriser une personne dont la résistance représente un risque si-
gnificatif pour sa sécurité, celle du policier ou celle d’une autre per-
sonne; 

 de se protéger ou de protéger une autre personne contre une menace 
imminente de blessures corporelles. 

 Même si, dans certains cas, lorsqu’il est raisonnable et approprié de le 
faire, le DI peut être utilisé pour contrer un danger de lésions corporelles 
graves ou la mort, il ne remplace pas l’arme à feu. 

 À moins de considérations tactiques particulières, le DI doit être porté 
dans un étui placé du côté opposé à l’arme de service. 

 Le DI doit être clairement identifiable de manière à éviter qu’il soit 
confondu avec l’arme à feu. 
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 Certaines unités spécialisées pourraient préférer les DI de couleur som-
bre pour des raisons d’ordre tactique. 

 

 
 
 
6.1.2 L’utilisation du DI sur un animal 
Le dispositif à impulsions peut être utilisé pour se défendre ou défendre une 
tierce personne contre un animal. Dans ce type de situation, et selon les circons-
tances, l’utilisateur doit tenir compte de plusieurs considérations qui doivent être 
traitées en formation.  
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier peut utiliser le DI quand lui-même, un collègue ou quiconque 
est attaqué ou est sur le point d’être attaqué par un animal. 

 

 
 
 

 6.2 LES MODES D’UTILISATION DU DI ET LEURS IMPLICATIONS OPÉ-
RATIONNELLES 

6.2.1 Mode démonstration 
En mode démonstration, le policier peut utiliser le DI pour dissuader une per-
sonne de poursuivre son action dangereuse en présentant l’appareil, en utilisant 
le pointeur laser ou en démontrant l’arc électrique. Il est important toutefois de 
noter que lorsque l’utilisateur fait la démonstration de l’arc électrique, il doit reti-
rer la cartouche du logement de tir et ne pas avoir cette dernière en main lorsque 
le DI est activé, et ce, autant pour démontrer l’arc électrique que pour l’utiliser en 
mode contact. En effet, les cartouches peuvent se déclencher si elles se retrouvent 
à 5 cm d’un DI en phase d’électrisation. Le délai nécessaire pour replacer la car-
touche dans le logement de tir et être prêt à intervenir doit aussi être pris en 
considération par l’utilisateur. 
 
 
6.2.2 Mode contact 
En mode contact, la distance très rapprochée qui sépare le policier et la personne 
à maîtriser doit être faible. Ce mode d’application affecte le système nerveux sen-
soriel en créant une douleur intense et localisée, de même que le système ner-
veux moteur en créant une dysfonction biomécanique localisée. Avoir recours au 
DI en mode contact peut, lorsque les circonstances le permettent, constituer 
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l’application d’une diversion efficace qui peut conduire à la maîtrise d’une per-
sonne qui résiste physiquement. Cela implique, pour le policier qui y a recours : 
 le contact direct avec la personne à maîtriser et un risque plus important de 
confrontation physique directe avec cette dernière; 
 le maintien d’une pression ferme et continue du DI sur la personne qui peut par 
ailleurs continuer à offrir une résistance physique importante (neutralisation 
musculaire localisée); 
 une manipulation du DI qui monopolise la main dominante, rendant pratique-
ment impossible, pour le policier qui l’utilise, le fait de se servir de ses deux 
mains pour maîtriser la personne; par conséquent, le soutien d’un ou deux col-
lègues est, la plupart du temps, essentiel; 
 la possibilité de faire face à une personne chez qui la réponse à la douleur est 
inhibée par la consommation de drogues, de médicaments ou d’alcool ou un 
problème de santé mentale;  
 la possibilité de provoquer, tout comme lors du recours à d’autres techniques 
puissantes de diversion physique, une douleur intense qui peut à son tour gé-
nérer une réaction violente chez la personne atteinte. 

 
 
6.2.3 Mode projection 
En fonction de la cartouche utilisée, le mode projection peut permettre une inter-
vention à une distance allant jusqu’à 10,7 mètres (35 pieds). Utilisé en mode pro-
jection, le DI affecte le système nerveux sensoriel en créant une douleur intense et 
localisée, de même que le système nerveux moteur en créant une dysfonction 
biomécanique généralisée ou une neutralisation neuromusculaire. Le fait d’avoir 
recours au DI en mode projection implique une neutralisation neuromusculaire 
qui cause la chute de la personne atteinte, favorisant ainsi la maîtrise d’une per-
sonne qui résiste physiquement. Cela implique pour le policier qui y a recours : 
 
 une distance d’intervention plus grande entre le policier et la personne à maî-
triser et un risque moindre de confrontation physique directe avec cette der-
nière; 
 un effet sur le système nerveux moteur (neutralisation neuromusculaire) de la 
personne atteinte indépendant de sa sensibilité à la douleur; 
 la chute de la personne atteinte créant la possibilité de l’approcher et de la 
contrôler rapidement, même en présence d’une forte résistance; 
 une manipulation du DI qui monopolise la main dominante, rendant pratique-
ment impossible, pour le policier qui l’utilise, le fait de se servir de ses deux 
mains pour maîtriser la personne; par conséquent, la nécessité, pour une inter-
vention sécuritaire et efficace, de pouvoir compter sur l’intervention d’un ou de 
plusieurs policiers en soutien; 
 la possibilité, lorsqu’une seule sonde a atteint la cible, de provoquer l’effet de 
neutralisation neuromusculaire en utilisant le DI en mode contact avec la per-
sonne de manière à compléter le circuit. 
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 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Si les circonstances tactiques le permettent, le policier qui utilise un DI : 
 avise la personne que le DI sera utilisé; 
 montre le DI et pointe la mire laser sur l’individu; 
 fait la démonstration de l’arc électrique. 

 Le mode projection est privilégié par rapport au mode contact en vue 
d’obtenir une neutralisation neuromusculaire (NNM). 

 Le DI peut être utilisé en mode contact pour produire, en combinaison 
avec le mode projection, une  NNM. 

 Le mode contact peut également, de manière exceptionnelle, être utilisé 
lorsque les circonstances exigent qu’une diversion physique soit créée. 

 Le policier qui utilise le DI s’assure, si possible, de la présence d’un ou 
de plusieurs policiers en soutien. 

 

 
 
 

 6.3 LES RISQUES OPÉRATIONNELS LIÉS À L’UTILISATION DU DI 

6.3.1 Risques liés à l’inflammabilité 
Que le DI soit utilisé en mode contact ou en mode projection, les impulsions élec-
triques créent un arc capable de traverser les vêtements. Cet arc électrique peut, 
de toute évidence, constituer un danger lorsqu’il est produit en présence de ma-
tière inflammable ou explosive telle que les vapeurs d’essence, le gaz naturel ou 
le propane. On peut trouver ces produits particulièrement lors d’interventions 
dans des laboratoires clandestins. 
 
L’aérosol capsique (OC) qui est susceptible, lors d’une intervention policière, 
d’être utilisé avant le DI, peut constituer également une matière inflammable. 
L’aérosol capsique est un atomiseur contenant un agent propulseur (butane, 
propane, azote, etc.), un composé entraîneur (eau, alcool isopropylique, éthanol, 
huiles minérales, etc.) et un ensemble de substances (capsaïcinoïdes) dont la plus 
irritante est la capsicine (alcaloïde cristallin piquant et fortement irritant, généra-
lement extrait du Capsicum annum, une variété de piment rouge). 
 
L’aérosol capsique (OC) est produit à base d’huile ou à base d’eau. La fabrication 
de l’OC à base d’huile requiert une forte concentration de solvants industriels 
pour assurer une dispersion uniforme des capsaïcinoïdes. Le produit est habi-
tuellement inflammable. La fabrication du produit à base d’eau ne requiert 
qu’une faible concentration de solvants pour assurer la dispersion des capsaïci-



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 38 

noïdes. Compte tenu de la haute concentration d’eau et de la basse concentration 
de solvants, cet aérosol capsique est habituellement ininflammable. 
Tout comme pour l’OC, certains autres types d’agents chimiques tels que les irri-
tants chimiques (orthochlorobenzalmalonitrile - CS), les agents lacrymogènes 
(chloroacétophénone – CN) ou fumigènes (hexachloroéthane - HC) peuvent éga-
lement être inflammables même s’ils portent une mention contraire du fabricant. 
Il faut donc proscrire toute utilisation concomitante du DI avec l’utilisation d’un 
agent chimique inflammable. 
 
Il n’existe pas présentement de certification permettant de garantir le caractère non 
inflammable des différents agents chimiques lors d’une éventuelle utilisation 
concomitante avec un DI. En l’absence de normes précises à ce sujet, les organisa-
tions policières québécoises sont laissées à elles-mêmes et doivent s’assurer de la 
non-inflammabilité des agents chimiques par le partage d’informations ou par 
l’intermédiaire de l’appel d’offres lors de l’acquisition de tels produits en exigeant 
du fournisseur qu’il certifie que son produit est ininflammable. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier doit éviter d’utiliser le DI en présence de matières inflamma-
bles ou explosives telles que les vapeurs d’alcool ou d’essence, le gaz 
naturel ou le propane, particulièrement lors d’interventions dans les la-
boratoires clandestins. 

 Le service de police fait tout en son pouvoir pour s’assurer que les 
agents chimiques susceptibles d’être utilisés de façon concomitante 
avec le DI sont ininflammables. 

 

 
 
6.3.2 Risques liés à la chute de la personne atteinte 
L’utilisation du DI, particulièrement en mode projection, présente un risque im-
portant de chute de la personne atteinte. Étant donné que le mode projection 
provoque une neutralisation neuromusculaire et, de ce fait, une perte quasi totale 
de motricité volontaire, il est probable que la personne atteinte soit incapable de 
se protéger lors de sa chute. 
 
L’utilisateur du DI doit donc tenir compte de l’environnement et de l’ensemble 
des circonstances pour éviter des blessures secondaires importantes qui pour-
raient résulter de la chute. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 
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 Le policier qui utilise un DI doit, en considérant l’environnement immé-
diat, tenir compte du risque de blessures secondaires que pourrait oc-
casionner une chute de la personne atteinte. 

 Le DI ne devrait pas être utilisé sur des personnes en contrôle d’un vé-
hicule en mouvement. 

 

 
 
6.3.3 Risques liés aux contractions musculaires involontaires 
L’utilisation du DI provoque la plupart du temps une série de contractions mus-
culaires involontaires. Ces contractions musculaires peuvent faire en sorte que 
les ordres d’un policier ne puissent être suivis par la personne atteinte. Par 
exemple, il se peut que, lors d’une phase d’électrisation, une personne ne puisse, 
bien qu’elle entende les ordres d’un policier, laisser tomber le couteau qu’elle 
tient dans sa main. 
 
Également, la contraction musculaire provoquée par les effets du DI peut con-
duire à une pression involontaire de la détente d’une arme à feu tenue par un in-
dividu. Les policiers doivent également tenir compte du fait que, lors de la mise 
des menottes, une personne peut offrir une résistance musculaire en raison de la 
contraction involontaire provoquée par le DI. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 À la suite de l’utilisation d’un DI, les policiers doivent tenir compte de la 
contraction musculaire involontaire sur une personne armée ou lors de 
la mise des menottes. 

 

 
 
6.3.4 Risques liés à l’utilisation simultanée de deux DI 
La littérature est peu explicite sur les effets de l’utilisation simultanée de deux 
dispositifs à impulsions. S’il ne semble pas y avoir de cumul d’intensité électri-
que lorsqu’on emploie deux DI simultanément sur un même individu, les effets 
de la contraction d’une plus grande masse musculaire restent à préciser. 
 
Malgré les démarches entreprises par le sous-comité afin d’éclaircir les consé-
quences particulières, s’il y en a, de l’utilisation simultanée de deux dispositifs à 
impulsions, le questionnement demeure. Par ailleurs, il peut arriver que le com-
portement d’une personne soit à ce point à risque qu’une intervention policière 
immédiate est essentielle. Nous pouvons citer en exemple le cas où une personne 
avance vers une autre personne avec l’intention de la poignarder ou le cas d’un 
individu dont le comportement ferait en sorte qu’il soit sur le point d’être heurté 
par un véhicule automobile. 
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Il est possible que ce type de situation ne fournisse pas aux policiers une seconde 
chance de recourir au DI, dans l’éventualité où le premier tir serait inefficace. Par 
conséquent, une telle situation pourrait conduire dans certains cas à l’utilisation 
d’une option de force plus à risque, ou dans d’autres cas à l’impossibilité, pour 
les policiers, d’éviter que la personne compromette elle-même sa sécurité. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 L’utilisation simultanée de deux DI doit être réservée aux situations ex-
ceptionnelles où l’urgence de faire cesser le comportement à risque de 
la personne visée ne fournirait pas au policier le temps nécessaire pour 
utiliser une seconde cartouche, dans l’éventualité où le premier tir 
s’avérerait inefficace. 

 

 
 
 

 6.4 LES CONSIDÉRATIONS TACTIQUES DU RECOURS AU DI 
L’utilisation prudente et efficace du DI nécessite que le policier fasse l’éva-
luation juste d’une situation, planifie le mieux possible son intervention, fasse 
le choix rationnel d’utiliser le DI et intervienne, lorsqu’il le devient nécessaire, 
de manière à maîtriser la personne de la façon la plus rapide et la plus sécuri-
taire possible. 
 
Dans son évaluation, le policier doit tenir compte, notamment : 
 

 de la situation (motif d’intervention, environnement, nombre de personnes im-
pliquées, état et caractéristiques du contrevenant, connaissance du sujet, rap-
port temps-distance, signes d’agression éventuelle, etc.); 
 du comportement du contrevenant (niveau, intensité et risque liés à la résis-
tance ou à l’agression); 
 de sa perception par rapport à ses capacités à faire face à la situation; 
 de l’ensemble des considérations tactiques (capacités physiques et techniques 
du personnel policier, expérience, nombre de policiers présents, renfort éven-
tuel, type de vêtements du contrevenant, etc.). 

 
Le choix d’utiliser le DI par rapport à une autre option de force ou de manière 
combinée avec une autre option de force nécessite la connaissance approfondie 
des capacités, des limites et des implications de chacune de ces options. Le poli-
cier doit évaluer continuellement la situation et être prêt à utiliser une autre op-
tion d’emploi de la force si le DI lui semble inefficace. 
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L’utilisateur du DI et les policiers en soutien doivent savoir notamment que les 
cycles consécutifs et multiples de décharge d’un DI sur une personne peuvent 
avoir des effets négatifs, au même titre que tout effort physique intense. 
 
Ainsi, même s’il n’y a pas de limite prédéterminée quant à la durée de la neutra-
lisation ou au nombre de cycles de neutralisation pour être efficace, la planifica-
tion de l’intervention doit permettre de profiter de la fenêtre d’opportunité que 
procure l’utilisation du DI de manière à limiter le nombre de cycles à ceux qui 
sont raisonnablement nécessaires pour approcher et menotter la personne en 
cause en toute sécurité. 
 
En cas de tir imminent, l’utilisateur du DI devrait, si possible, avertir les policiers 
en soutien afin qu’ils soient prêts à intervenir de manière concertée et pour éviter 
que le tir d’une cartouche provoquant une légère détonation soit confondu avec 
le son d’un coup de feu. 
 
Lors du processus de maîtrise d’une personne, les policiers doivent se rappeler 
que, durant le cycle actif de cinq secondes, l’individu reste conscient, qu’il  en-
tend les instructions données, mais qu’il n’a pas la possibilité physique 
d’obtempérer. Par ailleurs, en raison notamment d’un état mental altéré, 
l’individu peut, même s’il les entend, ne pas être capable de comprendre les di-
rectives du policier. 
 
Il ne revient pas au policier de retirer les sondes qui ont pénétré la peau d’une 
personne. Le policier doit donc laisser les sondes en place et couper le filin à la 
base de celles-ci. Une sonde ayant pénétré la peau d’une personne doit être ma-
nipulée avec les mêmes précautions qu’une aiguille souillée. Le policier doit en 
disposer de façon sécuritaire dans un contenant prévu à cet effet. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier planifie une stratégie d’intervention afin de profiter de la fenê-
tre d’opportunité que procure l’utilisation du DI et de manière à limiter le 
nombre de cycles et leur durée à ceux qui sont raisonnables et néces-
saires pour approcher et menotter la personne en cause en toute sécuri-
té. 

 Le policier doit évaluer continuellement la situation et être prêt à utiliser 
une autre option d’emploi de la force si le DI lui semble inefficace. 

 Dans la mesure du possible, l’utilisateur du DI avise tout le personnel 
concerné : 

 de sa position; 
 de son intention de déployer le DI; 
 du moment où les sondes seront projetées. 



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 42 

 Confronté à une situation où il doit maîtriser une personne, avant de 
faire usage du DI, le policier doit s’assurer : 

 du refus d’obtempérer de la personne; 
 du bien-fondé de l’utilisation du DI en évaluant notamment : 
+ le potentiel de violence de la personne; 
+ le niveau de blessures que la personne représente pour elle-même 

ou pour autrui; 
+ l’armement dont dispose cette personne; 
+ les avantages de l’utilisation du DI comparativement aux autres op-

tions de force; 
+ les capacités du DI en fonction du contexte et de l’environnement. 

 Le policier doit se rappeler que le sujet peut être confus et désorienté 
pendant quelques secondes immédiatement après avoir subi la dé-
charge électrique d’un DI, ou qu’il peut, en raison notamment de la bar-
rière linguistique ou d’un état mental altéré, même s’il entend, ne pas 
être capable de comprendre les instructions verbales du policier. 

 Le policier doit laisser les sondes en place et couper le filin à la base de 
celles-ci. 

 Une sonde souillée par du sang doit être manipulée avec les mêmes 
précautions qu’une aiguille souillée. Le policier doit disposer des son-
des de façon sécuritaire dans un contenant prévu à cet effet. 
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es dispositifs à impulsions (DI) sont des armes prohibées au sens du Code 
criminel et nécessitent par le fait même un encadrement rigoureux de la 
part des organisations policières qui décident d’en faire l’usage. Les re-

commandations du volet gestion ont été formulées de manière à établir un enca-
drement administratif du DI qui favorisera des utilisations conformes aux atten-
tes, le suivi de ces utilisations de même que la gestion de ces armes intermédiai-
res au sein des organisations policières québécoises. 
 
 
 
 

 7.1 SUIVI ET CONTRÔLE DES UTILISATIONS 
Les dispositifs à impulsions de nouvelle génération sont dotés de fonctionnali-
tés qui permettent de consigner des données relatives à chaque utilisation et de 
procéder ultérieurement à leur extraction. Il est donc possible de connaître le 
moment précis ainsi que la durée de chaque utilisation. Bien qu’intéressantes, 
ces informations ne sont vraiment utiles qu’à partir du moment où il est possi-
ble de connaître l’utilisateur ainsi que le contexte de chacune de ces utilisations. 
Pour assurer un contrôle adéquat de l’utilisation des DI, les organisations poli-
cières devront se doter de mécanismes de contrôle permettant de savoir qui 
sont les policiers qui se sont servis de l’appareil. Un exemple de registre 
d’utilisation est présenté à l’annexe D. 
 
De plus, chaque cartouche utilisée en mode projection est dotée d’un numéro de 
série unique qui peut aussi être utilisé afin d’établir des mesures de suivi des uti-
lisations. De telles mesures ne permettraient cependant de suivre que les utilisa-
tions en mode projection, puisque les utilisations en mode démonstratif ou en 
mode contact ne nécessitent pas le recours à de telles cartouches. 
 
Les numéros de série des cartouches pourront plutôt servir à assurer le suivi des 
inventaires entre les fournisseurs, les distributeurs et les différentes organisations 
policières. Lors d’une utilisation du DI en mode projection, les sondes sont proje-
tées vers la cible à partir de la cartouche qui libère par la même occasion un cer-
tain nombre de confettis multicolores. Chacun de ces confettis porte le numéro 
de série unique de la cartouche dont il provient, assurant ainsi une forme de tra-
çabilité à rebours des utilisations, le cas échéant. 
 
 

L 

Analyse du volet gestion 
et recommandations 7 
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 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier doit inscrire chaque test ou utilisation dans un registre 
d’utilisation prévu à cet effet. 

 

 
Assurer le suivi des utilisations des DI nécessite qu’il soit possible d’associer les 
utilisations consignées dans un registre aux interventions policières qui les ont 
justifiées. Les policiers ont, de façon courante, à remplir des rapports d’événe-
ments de diverses natures dans lesquels ils consignent leurs interventions. Il 
n’existe par ailleurs à ce jour aucune obligation ni aucun standard quant au ni-
veau de détail désiré pour présenter la dimension emploi de la force de ces inter-
ventions. 
 
Assurer un contrôle efficace des utilisations nécessite que soient consignées tou-
tes les utilisations du DI, quels que soient le ou les modes d’utilisation auxquels 
le policier a eu recours lors d’un événement. Rappelons qu’il existe trois princi-
paux modes d’utilisation du dispositif à impulsions : le mode démonstration 
(présenter l’arme, utiliser le pointeur laser et démontrer l’arc électrique), le mode 
contact et le mode projection. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier avise son supérieur immédiat après chaque utilisation du DI. 

 Le policier consigne, dans le rapport identifié par son organisation, cha-
cune des utilisations, en spécifiant notamment le ou les modes 
d’utilisation : 

 mode démonstration : 
+ présenter l’arme; 
+ utiliser le pointeur laser; 
+ démontrer l’arc électrique; 

 mode contact; 
 mode projection. 

 

 
 
 

 7.2 ENTREPOSAGE ET TRANSPORT 
Le statut d’arme prohibée du dispositif à impulsions exige aussi qu’il soit transpor-
té et entreposé de manière sécuritaire. Un local ou un endroit verrouillé, à accès 
limité et contrôlé aux utilisateurs, permettrait de répondre à cette exigence. Dans 
toute éventualité où le DI sous la responsabilité du policier n’est pas porté par ce 



Rapport Analyses et recommandations pour une pratique policière québécoise sur l’utilisation du dispositif à impulsions 

Sous-comité consultatif permanent en emploi de la force 45 

dernier durant son quart de travail, il devra être rangé à l’intérieur d’une valise 
verrouillée et placée dans le coffre du véhicule de patrouille, lorsque possible. 
Des règles de sécurité élémentaires doivent être suivies lorsqu’un DI doit être 
envoyé chez un fournisseur pour un entretien ou une réparation. Il est alors im-
portant de transiger avec des entreprises reconnues qui peuvent assurer le colis 
et qui possèdent les permis requis pour le transport d’armes. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le DI doit être entreposé de manière sécuritaire dans un endroit dont 
l’accès aux utilisateurs est limité ou contrôlé. 

 Si le DI n’est pas porté par l’utilisateur durant son quart de travail, il de-
vrait être placé à l’intérieur d’une valise verrouillée dans le coffre du vé-
hicule de patrouille, lorsque possible. 

 

 
 
 

 7.3 ENTRETIEN ET TÉLÉCHARGEMENT DES DONNÉES 
Le dispositif à impulsions est une arme intermédiaire très différente de ce qui 
existe dans l’arsenal des policiers québécois. Il est donc important que les organi-
sations policières soient bien informées des différentes obligations inhérentes à 
l’acquisition et à l’entretien de telles armes. Mentionnons, à titre d’exemple, le 
fait que les utilisateurs n’ont pas par défaut les autorisations nécessaires au télé-
chargement des données d’utilisation consignées dans un DI, ni la possibilité 
d’en altérer le contenu. De plus, certaines précautions particulières doivent être 
prises lors du changement des piles ou du réglage de l’horloge interne. Toutes 
ces considérations devront être transmises à l’armurier qui aura la responsabilité 
de l’entretien de ces armes. Une recommandation pour la formation des armu-
riers est présentée à cet effet dans la section traitant de la formation. 
 
L’utilisateur doit s’assurer du bon fonctionnement du DI lorsqu’il en prend pos-
session. Pour ce faire, il vérifie l’état de la pile et procède au test de l’arc électri-
que avant d’insérer une cartouche. Il remplit par la suite le registre d’utilisation 
en y inscrivant les informations requises. 
 
Le téléchargement des données d’utilisation doit être fait dans les plus brefs dé-
lais après chaque utilisation du DI, et ce, peu importe le mode d’utilisation. Cette 
façon de faire répond à des recommandations faites par plusieurs organisations 
en Amérique du Nord afin de favoriser la conservation des données relatives à 
chaque utilisation. Il incombe aux organisations policières de tenir un registre 
des données d’utilisation téléchargées à partir de chacun des DI en sa possession 
et de mettre en place les procédures qui s’imposent pour la conservation de ces 
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informations. Rappelons que le téléchargement des données doit être effectué par 
une personne ayant la formation et les habiletés requises. 
Finalement, dans l’éventualité où le DI nécessiterait un entretien chez un fournis-
seur, il est recommandé d’effectuer le téléchargement des données, par précau-
tion, avant de l’envoyer. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Chaque fois qu’il prend possession d’un DI, le policier doit s’assurer de 
son bon fonctionnement en vérifiant l’état de la pile et en procédant au 
test de l’arc électrique avant d’y insérer une cartouche. 

 Il est recommandé de télécharger les données d’utilisation d’un DI avant 
d’en confier la garde à un autre organisme ou à un fournisseur. 

 Le téléchargement des données et l’entretien du DI doivent être assu-
més par une personne ayant reçu la formation appropriée. 

 Le corps de police tient un registre des données d’utilisation de chacun 
des DI en sa possession et met en place les procédures nécessaires à la 
conservation de ces informations. 

 Après chaque intervention policière où le DI a été utilisé, il est recom-
mandé, peu importe le mode d’utilisation, de faire l’enregistrement des 
données dans les plus brefs délais. 

 

 
 
 
 

 7.4 PERTE OU VOL 
La perte ou le vol d’un DI nécessite la mise en place de la même procédure que 
pour une arme à feu. L’incident doit être signalé le plus rapidement possible au 
service de police desservant le territoire où est survenu le vol ou la perte. De 
plus, le DI doit être inscrit le plus rapidement possible au Centre de renseigne-
ments policiers du Québec par le service de police qui reçoit la plainte. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier signale apporte la perte ou le vol du DI dont il avait la res-
ponsabilité, dans les plus brefs délais, auprès du service de police des-
servant le territoire où est survenu l’événement. 

 Le service de police concerné s’assure que l’événement est enregistré 
auprès du Centre de renseignements policiers du Québec. 
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 7.5 UTILISATION DES CAMÉRAS AVEC LE DI 
Certains modèles de dispositifs à impulsions peuvent être équipés de caméras, 
spécifiquement conçues à cet effet, et qui permettent de filmer certains éléments 
d’une intervention policière lors de laquelle un DI qui en est équipé est utilisé. 
De telles caméras se placent sous la crosse de l’arme et peuvent s’activer indé-
pendamment de cette dernière. Cependant, les techniques de tir enseignées au 
Québec conditionnent le policier à placer ses mains sur le DI d’une manière telle 
qu’elles obstruent le champ de la caméra. Cette technologie est relativement ré-
cente et semble par ailleurs poser des problèmes de fiabilité. Il n’est pour 
l’instant pas nécessaire d’y avoir systématiquement recours. L’arrivée des camé-
ras dans le travail des policiers soulève néanmoins de nombreuses questions re-
lativement à l’organisation de leur travail ainsi qu’à divers aspects légaux, admi-
nistratifs et financiers de ce dernier. 
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‘élaboration d’une formation destinée aux policiers ne se fait pas de 
façon fortuite ou aléatoire. Les responsabilités légale, sociale et morale 
sont trop importantes pour qu’il en soit ainsi. Au Québec, comme ail-

leurs dans le monde, on exige dorénavant une spécialisation et une profes-
sionnalisation accrues lorsqu’il est question de l’exercice de la pratique poli-
cière. Ces exigences commandent un élargissement des savoirs et une hausse 
importante des standards attendus. On parle maintenant de compétences 
quand on fait référence aux savoirs policiers et non plus des seules connais-
sances ou habiletés techniques. 
 
Lorsqu’un besoin s’exprime et que sa satisfaction passe par une action de 
formation, il importe de mettre en œuvre un processus systématique et rigou-
reux visant à préciser ce besoin. De façon générale, le recours aux travaux de 
comités consultatifs ou à ceux de groupes de travail pluridisciplinaires com-
posés d’experts est le moyen privilégié pour bien définir la nature et l’étendue 
du besoin en question. Il arrive parfois que des études et des analyses du ter-
rain de pratique soient réalisées dans la poursuite du même objectif. Dans 
tous les cas, des mécanismes de consultation et de validation doivent être 
prévus et mis en œuvre afin que chacune des démarches accomplies dans la 
précision de l’objet d’étude corresponde exactement aux attentes exprimées. 
 
Les travaux du SCCPEF ont contribué à préciser les attentes exprimées quant aux 
éléments pertinents qui devraient être intégrés à une pratique policière québé-
coise sur l’utilisation des dispositifs à impulsions, mais également les éléments 
essentiels qui doivent être abordés en formation. 
 
Il importe que ces attentes soient bien comprises et bien appliquées par toutes 
les personnes appelées à intervenir dans le processus d’utilisation du DI, mais 
également dans l’encadrement de ces utilisations. Les superviseurs et le per-
sonnel de direction devraient recevoir une formation pour les conscientiser re-
lativement au DI, et afin qu’ils puissent prendre des décisions administratives 
éclairées.  
 
L’utilisation professionnelle du dispositif à impulsions et son encadrement pas-
sent obligatoirement par une formation adéquate. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

L 

Analyse du volet formation 
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 Le corps de police s’assure que ses policiers reçoivent la formation et 
l’entraînement nécessaires à l’utilisation du DI sous la supervision d’un 
moniteur accrédité par l’École nationale de police du Québec. 

 Le directeur du corps de police s’assure que tous les policiers à qui il 
remet un DI se requalifient au moins une fois l’an, selon les normes éta-
blies par l’École nationale de police du Québec. 

 Le directeur du corps de police s’assure que sont formées toutes les 
personnes appelées à intervenir dans le processus d’utilisation du DI et 
dans l’encadrement des utilisations du DI. 
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our réaliser sa mission le policier peut, dans certaines circonstances, 
être contraint à employer la force. La présence policière, l’habileté à 
communiquer et l’invitation physique constituent des niveaux de force 

qui permettent aux policiers de dénouer la plupart des situations. Dans 
d’autres cas, ces moyens peuvent s’avérer inefficaces, inapplicables, insuffi-
sants, voire inappropriés à la situation. Cela peut obliger le policier à recourir 
à des niveaux de force qui impliquent littéralement le contrôle physique 
d’une personne. 
 
Le policier doit choisir avec justesse un technique ou un équipement suscepti-
bles de permettre la maîtrise de l’individu de la manière la plus sécuritaire 
pour toutes les personnes concernées. Dans sa prise de décision, le policier doit 
tenir compte d’un ensemble de considérations. La société exige par ailleurs 
qu’il n’ait recours qu’à la force nécessaire, c’est-à-dire raisonnable et convena-
ble compte tenu de l’ensemble des circonstances, qu’elle soit utilisée sans vio-
lence inutile ou gratuite, et qu’il utilise ses pièces d’équipement avec prudence 
et discernement. 
 
Il est par ailleurs clair que, quelle que soit l’option de force choisie pour maîtriser 
une personne violente, il y a toujours un risque plus ou moins grand pour son in-
tégrité physique et celle des policiers qui interviennent. 
 
De façon globale, le recours au dispositif à impulsions par les forces policières de 
plusieurs pays a soulevé de nombreuses questions et préoccupations tout à fait 
légitimes au cours des dernières années. Ces préoccupations ont trait à une mau-
vaise utilisation du DI par les policiers, à une utilisation abusive de la force ou 
aux liens éventuels entre le DI et le décès d’une personne, que ce soit comme 
cause directe ou à titre de facteur ayant contribué à celui-ci. 
 
Au Québec, le cadre général de l’emploi de la force est présenté dans la pratique 
policière 2.1.1 Usage de la force et constitue la base du message transmis aux futurs 
policiers de l’École nationale de police du Québec de même qu’aux policiers en 
service dans les divers corps de police de la province. La section 8 du présent 
rapport présente plusieurs recommandations visant à ce que les corps de police 
puissent s’assurer de la compétence des policiers qui auront à intervenir dans le 
processus d’utilisation du dispositif à impulsions. L’École nationale de police du 
Québec assurera la pertinence, la cohérence et la qualité de cette formation en 
s’inspirant notamment du contenu du présent rapport. 
 

P 
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 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent : 

 Que l’École nationale de police du Québec élabore une formation pour 
les différents contextes d’utilisation du DI dans le travail policier. 

 Que l’École nationale de police du Québec élabore une formation de 
moniteur visant à assurer le maintien des compétences des utilisateurs 
du DI. Ce moniteur verra également à former toutes les personnes appe-
lées à intervenir dans le processus d’utilisation du DI et dans l’enca-
drement de ces utilisations. 

 
 
Si la formation s’avère essentielle afin de développer la compétence chez les dif-
férents utilisateurs du DI, elle ne peut à elle seule se porter garante des utilisa-
tions qui seront faites de cette arme intermédiaire par les policiers québécois. Le 
niveau d’implication directe du policier qui utilise le DI est souvent invoqué 
comme raison pouvant mener à un usage abusif de la force. La section 7 du pré-
sent rapport présente à cet effet plusieurs recommandations visant à ce que les 
corps de police assurent un suivi et un contrôle rigoureux des utilisations du DI. 
Des mécanismes de contrôle internes (affaires internes) et externes (Commissaire 
à la déontologie policière) ont par ailleurs comme mandat de traiter toute alléga-
tion d’usage abusif de la force par un policier, quels que soient la technique ou 
l’outil qu’il aurait pu utiliser. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent : 

 Que le ministère de la Sécurité publique évalue la pertinence de mettre 
en place un processus d’analyse et de validation des nouvelles armes 
destinées aux policiers et qu’un tel processus constitue un préalable à 
l’adoption de toute nouvelle arme par une organisation policière québé-
coise. 

 
 
Les préoccupations exprimées quant à l’effet du DI sur la santé des personnes 
exposées ont donné lieu à de nombreuses recherches scientifiques sur le sujet. Se-
lon l’état des connaissances actuelles, le dispositif à impulsions n’est pas considé-
ré, lorsqu’il est utilisé en situation réelle et de façon appropriée, comme une arme 
susceptible de causer des lésions corporelles graves ou la mort. Il n’existe pas, 
présentement, de résultats de recherche ou de preuves établissant une relation de 
cause à effet entre l’utilisation d’un DI et le décès d’une personne qui y a été ex-
posée. Par ailleurs, les policiers ont parfois à intervenir auprès de personnes qui 
présentent les signes et symptômes du délirium agité. 
 
Conformément à la pratique policière 2.2.15 Intervention en cas de délire agité, l’état 
de délirium agité doit être considéré comme une urgence médicale qui ne peut 
être diagnostiquée ni traitée tant que la personne n’est pas maîtrisée et évaluée 
par du personnel médical. Cet état n’empêche malheureusement pas la personne 
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qui en présente les symptômes d’agir de manière à créer un danger significatif 
pour sa sécurité, celle du policier ou celle d’une autre personne, pas plus qu’il ne 
constitue une exemption à l’obligation d’agir qui incombe au policier dans une 
telle situation. La situation est alors d’autant plus problématique lorsque la 
communication s’avère inefficace et que la personne est peu sensible ou insensi-
ble à la douleur. Quels que soient la technique ou les outils utilisés dans de telles 
situations, les suites pour la santé de la personne sont souvent importantes et 
nous ramènent à un phénomène plus large, que la littérature qualifie de « syn-
drome de la mort sous garde ». 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent : 

 Que l’École nationale de police du Québec collabore à la mise à jour an-
noncée de l’étude du Centre canadien de recherches policières sur le 
dispositif à impulsions. 

 Que l’École nationale de police du Québec collabore à tout effort de re-
cherche permettant une analyse épidémiologique des suites médicales 
des interventions policières ayant nécessité l’emploi de la force, particu-
lièrement dans les cas où une perspective pancanadienne est envisa-
geable. 

 Que l’École nationale de police du Québec exerce une vigie des travaux 
de recherche portant sur les sujets du dispositif à impulsions et du syn-
drome de la mort sous garde et tienne les membres du SCCPEF infor-
més des résultats. 

 
 
En complément des connaissances de nature scientifique, les données opération-
nelles constituent une source d’information essentielle pour suivre les questions 
de l’emploi de la force par les policiers, du recours au DI ou de la mort sous 
garde. Les travaux entrepris dans le présent mandat ont à ce sujet mis en lumière 
d’importantes difficultés relatives à l’obtention de données opérationnelles uni-
formes, tant sur le plan québécois que sur le plan canadien. 
 
 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent : 

 Que le ministère de la Sécurité publique révise la section de son ques-
tionnaire annuel sur « L’administration des corps de police » afin que les 
questions qui portent sur l’utilisation du DI permettent de rendre compte 
des modes d’utilisation (démonstration, contact et projection) et du ré-
sultat obtenu de chacune des utilisations. 

 Que le ministère de la Sécurité publique évalue la pertinence d’imposer un 
rapport unique en emploi de la force à tous les corps de police du Québec 
et confie au SCCPEF le mandat d’en proposer le contenu, le cas échéant. 
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Les différentes recommandations présentées dans les sections précédentes du pré-
sent rapport permettront à la Direction de l'organisation et des pratiques policières 
du MSP de rédiger un projet de pratique policière visant à encadrer l’utilisation du 
DI par les corps de police du Québec et par les policiers qui y travaillent. Le SCCPEF 
demeure disponible pour procéder à la validation d’un tel projet de pratique poli-
cière et répondre aux différents mandats que le MSP pourra lui confier concernant 
l’une ou l’autre des recommandations formulées en conclusion du rapport. On 
trouve l’ensemble des recommandations à l’annexe E de ce rapport. 
 
Soulignons finalement le fait que plusieurs analyses et enquêtes sont présente-
ment en cours au Canada concernant des opérations policières dans le cadre des-
quelles un dispositif à impulsions a été utilisé. Il va sans dire que les résultats de 
ces démarches ou d’autres recherches scientifiques en cours pourraient amener 
un éclairage nouveau important qui nécessiterait la reconsidération de l’état du 
consensus présenté ici. Le SCCPEF suivra de près les résultats de ces travaux ain-
si que l’état des connaissances scientifiques à ce sujet. 
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Annexe A 
LISTE DES MEMBRES ET DES COLLABORATEURS DU SCCPEF 

 

 
 
 

Membres du SCCPEF 

 M. René ALLARD, inspecteur 
 Service à la communauté - Région Ouest 
 Service de police de la Ville de Montréal 

 M. Gilbert AUCLAIR, capitaine 
 Section planification, recherche et développement stratégique 
 Service de police de la Ville de Québec 

 M. Ronald BÉLANGER, expert-conseil en emploi de la force 
 Direction du soutien pédagogique et de la recherche 
 École nationale de police du Québec 

 M. André BERNIER, conseiller 
 Direction de l'organisation et des pratiques policières 
 Ministère de la Sécurité publique 

 M. René BLAIS, M.D., FRCPC, ABMT, directeur médical 
 Centre antipoison du Québec 

 M. Serge LEFEBVRE, inspecteur 
 Division coordination des opérations 
 Service de police de Longueuil 

 M. Mario LUSSIER, conseiller 
 Direction des affaires autochtones 
 Ministère de la Sécurité publique 

 M. Danny McConnell, capitaine 
 Surveillance du territoire 
 Service de police de Sherbrooke 

 Mme Caroline TANGUAY, M.D., pathologiste judiciaire 
 Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale 
 Ministère de la Sécurité publique 

 M. Mario VADNAIS, capitaine 
 Direction du développement et de la formation 
 Sûreté du Québec 

 M. Michel VERREAULT, inspecteur 
 Gendarmerie 
 Service de la Sûreté municipale de la Ville de Thetford Mines 
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Collaborateurs aux travaux 

 M. Mario BERNIQUÉ, capitaine 
 Direction des mesures d'urgence 
 Sûreté du Québec 

 Mme Suzanne BOUCHER, directrice intérimaire 
 Direction du développement et de la formation 
 Sûreté du Québec 

 M. André BOURGAULT, M.D., pathologiste judiciaire 
 Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale 
 Ministère de la Sécurité publique 

 M. Steve CARRIER, sergent 
 Section planification, recherche et développement stratégique 
 Service de police de la Ville de Montréal 

 M. René CAYER, sergent 
 Service de l’intervention tactique — Développement et contrôle de la qualité 
 Sûreté du Québec 

 M. Alain JULIEN, sergent 
 Surveillance du territoire 
 Service de police de Sherbrooke 

 M. Martin LECHASSEUR, instructeur-chef 
 Division de l'utilisation de la force 
 Sûreté du Québec 

 M. Éric MAHEUX, instructeur 
 Service à la communauté — Région Ouest 
 Service de police de la Ville de Montréal 

 M. Roch MORIN, capitaine 
 Division de la coordination des opérations — Section tactique 
 Service de police de Longueuil 

 M. Pierre SAVARD, commandant 
 Poste de quartier 15 
 Service de police de la Ville de Montréal 
 
 

De l'École nationale de police du Québec : invités réguliers et direction 

 M. Pierre BRASSARD, analyste-conseil 
 Direction du soutien pédagogique et de la recherche 
 École nationale de police du Québec 

 M. Marc DÉSAULNIERS, coordonnateur du CIDRAP et des experts-conseils 
 Adjoint par intérim du directeur du soutien pédagogique et de la recherche 
 Direction du soutien pédagogique et de la recherche 
 École nationale de police du Québec 
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 Mme Monique Larose, agente de secrétariat 
 Direction du soutien pédagogique et de la recherche 
 École nationale de police du Québec 

 M. Bruno POULIN, coordonnateur en emploi de la force 
 Direction du perfectionnement professionnel 
 École nationale de police du Québec 

 M. Luc PELLERIN, directeur 
 Direction du soutien pédagogique et de la recherche 
 École nationale de police du Québec 
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Annexe B 
FICHES TECHNIQUES DES DI M26 ET X26 

DE LA COMPAGNIE TASER INTERNATIONAL INC. 
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Annexe C 

LETTRE DU COLLÈGE DES MÉDECINS 
AU SUJET DU RETRAIT DES SONDES 
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Annexe D 
EXEMPLE D’UN REGISTRE D’UTILISATION DES DI 
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Annexe E 
LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 

 
 

 VOLET MÉDICAL 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

Avant d’utiliser le DI : 

 Le policier considère une personne fortement agitée comme une urgence médi-
cale puisque l’état de délirium ne peut être diagnostiqué ni traité tant que la per-
sonne n’est pas maîtrisée et évaluée par du personnel médical. 

 Le policier fait appel, si possible, aux services médicaux avant d’intervenir 
physiquement sur ce type de personne. 

 Le policier reconnaît les personnes à risque : femmes enceintes, personnes 
âgées, maigres ou de petite stature. 

 Le policier tente d’éviter les parties du corps à risque : la tête, le cou, la région 
du cœur et les parties génitales. 

 
Pendant l’utilisation du DI : 

 Le policier utilise le moins de cycles possible, en évitant les cycles continus 
excédant 15 à 20 secondes. 

 Le policier informe la personne visée que le DI a été utilisé et que son effet 
n’est que de courte durée. 

 Le policier utilise des techniques d’intervention physique qui interfèrent le 
moins possible avec la respiration, et ce, dès que la capacité du sujet à oppo-
ser une résistance est diminuée par l’effet du DI. On évitera la position ven-
trale prolongée. 

 
Après avoir utilisé le DI et maîtrisé la personne : 

 Le policier transmet, dans la mesure du possible, toute information pertinente 
au personnel médical, dont les circonstances de l’utilisation, la région anato-
mique où les sondes ont été déployées, le nombre de cycles, la durée de 
l’intervention physique et la réaction de l’individu (chute, épuisement). 

 Le policier s’assure que toute personne ayant été soumise à une neutralisa-
tion neuromusculaire fait l’objet d’une évaluation médicale aussitôt que possi-
ble, même si les sondes ne sont plus en place. 

 Le policier s’assure que la ou les sondes qui ont pénétré la peau et qui s’y 
trouvent toujours sont retirées par du personnel médical. 

 Le policier remet au personnel médical une fiche technique sur le DI. 
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 VOLET OPÉRATIONNEL 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier doit prioriser la communication et la négociation en tout temps. 

 Le policier peut utiliser le DI lorsque cette option est raisonnable, compte tenu 
de l’ensemble des circonstances, afin : 

 de maîtriser une personne dont la résistance représente un risque signifi-
catif pour sa sécurité, celle du policier ou celle d’une autre personne; 

 de se protéger ou de protéger une autre personne contre une menace im-
minente de blessures corporelles. 

 Même si, dans certains cas, lorsqu’il est raisonnable et approprié de le faire, 
le DI peut être utilisé pour contrer un danger de lésions corporelles graves ou 
la mort, il ne remplace pas l’arme à feu. 

 À moins de considérations tactiques particulières, le DI doit être porté dans un 
étui placé du côté opposé à l’arme de service. 

 Le DI doit être clairement identifiable de manière à éviter qu’il soit confondu 
avec l’arme à feu. 

 Certaines unités spécialisées pourraient préférer les DI de couleur sombre 
pour des raisons d’ordre tactique. 

 Le policier peut utiliser le DI quand lui-même, un collègue ou quiconque est 
attaqué ou est sur le point d’être attaqué par un animal. 

 Si les circonstances tactiques le permettent, le policier qui se sert d’un DI : 
 avise la personne que le DI sera utilisé; 
 montre le DI et pointe la mire laser sur l’individu; 
 fait la démonstration de l’arc électrique. 

 Le mode projection est privilégié par rapport au mode contact en vue d’obtenir 
une neutralisation neuromusculaire. 

 Le DI peut être utilisé en mode contact pour produire, en combinaison avec le 
mode projection, une neutralisation neuromusculaire (NNM). 

 Le mode contact peut également, de manière exceptionnelle, être utilisé lors-
que les circonstances exigent qu’une diversion physique soit créée. 

 Le policier qui utilise le DI s’assure, si possible, de la présence d’un ou de 
plusieurs policiers en soutien. 

 Le policier doit éviter d’utiliser le DI en présence de matières inflammables ou 
explosives telles que les vapeurs d’alcool ou d’essence, le gaz naturel ou le 
propane, particulièrement lors d’interventions dans les laboratoires clandestins. 
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 Le service de police fait tout en son pouvoir pour s’assurer que les agents 
chimiques susceptibles d’être utilisés de façon concomitante avec le DI sont 
ininflammables. 

 Le policier qui utilise un DI doit, en considérant l’environnement immédiat, te-
nir compte du risque de blessures secondaires que pourrait occasionner une 
chute de la personne atteinte. 

 Le DI ne devrait pas être utilisé sur des personnes conduisant un véhicule en 
mouvement. 

 À la suite de l’utilisation d’un DI, les policiers doivent tenir compte de la 
contraction musculaire involontaire sur une personne armée ou lors de la mise 
des menottes. 

 L’utilisation simultanée de deux DI doit être réservée aux situations excep-
tionnelles où l’urgence de faire cesser le comportement à risque de la per-
sonne visée ne fournirait pas au policier le temps nécessaire pour utiliser une 
seconde cartouche, dans l’éventualité où le premier tir s’avérerait inefficace. 

 Le policier planifie une stratégie d’intervention afin de profiter de la fenêtre 
d’opportunité que procure l’utilisation du DI et de manière à limiter le nombre 
de cycles et leur durée à ceux qui sont raisonnables et nécessaires pour ap-
procher et menotter la personne en cause en toute sécurité. 

 Le policier doit évaluer continuellement la situation et être prêt à utiliser une 
autre option d’emploi de la force si le DI lui semble inefficace. 

 Dans la mesure du possible, l’utilisateur du DI avise tout le personnel visé : 
 de sa position; 
 de son intention de déployer le DI; 
 du moment où les sondes seront projetées. 

 Confronté à une situation où il doit maîtriser une personne, avant de faire 
usage du DI, le policier doit s’assurer : 

 du refus d’obtempérer de la personne; 
 du bien-fondé de l’utilisation du DI en évaluant notamment : 
+ le potentiel de violence de la personne; 
+ le risque de blessures que la personne représente pour elle-même ou 

pour autrui; 
+ l’armement dont dispose cette personne; 
+ les avantages de l’utilisation du DI comparativement aux autres options 

de force; 
+ les capacités du DI en fonction du contexte et de l’environnement. 

 Le policier doit se rappeler que le sujet peut être confus et désorienté pendant 
quelques secondes immédiatement après avoir reçu la décharge électrique 
d’un DI, ou encore peut, en raison notamment de la barrière linguistique ou 
d’un état mental altéré, même s’il entend, ne pas comprendre les instructions 
verbales du policier. 

 Le policier doit laisser les sondes en place et couper le filin à la base de celles-ci. 
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 Une sonde souillée par du sang doit être manipulée avec les mêmes précau-
tions qu’une aiguille souillée. Le policier doit disposer des sondes de façon 
sécuritaire dans un contenant prévu à cet effet. 

 VOLET GESTION 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le policier inscrit chaque test ou utilisation dans un registre d’utilisation prévu 
à cet effet. 

 Le policier avise son supérieur immédiat après chaque utilisation du DI. 

 Le policier consigne, dans le rapport désigné par son organisation, cha-
cune des utilisations faites, en spécifiant notamment le ou les modes d’uti-
lisation : 

 mode démonstration : 
+ présenter l’arme; 
+ utiliser le pointeur laser; 
+ démontrer l’arc électrique; 

 mode contact; 
 mode projection. 

 Le DI doit être entreposé de manière sécuritaire dans un endroit dont l’accès 
aux utilisateurs est limité ou contrôlé. 

 Si le DI n’est pas porté par l’utilisateur durant son quart de travail, il devrait 
être placé à l’intérieur d’une valise verrouillée dans le coffre du véhicule de 
patrouille, lorsque possible. 

 Chaque fois qu’il prend possession d’un DI, le policier doit s’assurer de son 
bon fonctionnement en vérifiant l’état de la pile et en procédant au test de l’arc 
électrique avant d’y insérer une cartouche. 

 Il est recommandé de télécharger les données d’utilisation d’un DI avant d’en 
confier la garde à un autre organisme ou à un fournisseur. 

 Le téléchargement des données et l’entretien du DI doivent être assumés par 
une personne ayant reçu la formation appropriée. 

 Le corps de police tient un registre des données d’utilisation de chacun des DI 
en sa possession et met en place les procédures nécessaires à la conserva-
tion de ces informations. 

 Après chaque intervention policière où le DI a été utilisé, il est recommandé, 
peu importe le mode d’utilisation, de faire l’enregistrement des données dans 
les plus brefs délais. 

 Le policier signale la perte ou le vol du DI dont il avait la responsabilité, dans 
les plus brefs délais, auprès du service de police desservant le territoire où est 
survenu l’événement. 
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 Le service de police concerné s’assure que l’événement est enregistré auprès 
du Centre de renseignements policiers du Québec. 

 
 

 VOLET FORMATION 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent d’inclure 
dans la pratique policière sur le DI que : 

 Le corps de police s’assure que ses policiers reçoivent la formation et 
l’entraînement nécessaires à l’utilisation du DI sous la supervision d’un moni-
teur accrédité par l’École nationale de police du Québec. 

 Le directeur du corps de police s’assure que tous les policiers à qui il remet un 
DI se requalifient au moins une fois l’an, selon les normes établies par l’École 
nationale de police du Québec. 

 Le directeur du corps de police s’assure que sont formées toutes les person-
nes appelées à intervenir dans le processus d’utilisation du DI et dans 
l’encadrement des utilisations du DI. 

 
 
 

 AUTRES RECOMMANDATIONS 

 Conséquemment, les membres du SCCPEF recommandent : 

 Que l’École nationale de police du Québec élabore une formation pour les dif-
férents contextes d’utilisation du DI dans le travail policier. 

 Que l’École nationale de police du Québec élabore une formation de moniteur 
visant à assurer le maintien des compétences des utilisateurs du DI. Ce moni-
teur verra également à former toutes les personnes appelées à intervenir 
dans le processus d’utilisation du DI et dans l’encadrement de ces utilisations. 

 Que le ministère de la Sécurité publique évalue la pertinence de mettre en 
place un processus d’analyse et de validation des nouvelles armes destinées 
aux policiers et qu’un tel processus constitue un préalable à l’adoption de 
toute nouvelle arme par une organisation policière québécoise. 

 Que l’École nationale de police du Québec collabore à la mise à jour annon-
cée de l’étude du Centre canadien de recherches policières sur le dispositif à 
impulsions. 

 Que l’École nationale de police du Québec collabore à tout effort de recherche 
permettant une analyse épidémiologique des suites médicales des interven-
tions policières ayant nécessité l’emploi de la force, particulièrement dans les 
cas où une perspective pancanadienne est envisageable. 
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 Que l’École nationale de police du Québec exerce une vigie des travaux de 
recherche portant sur les sujets du dispositif à impulsions et du syndrome de 
la mort sous garde et tienne les membres du SCCPEF informés des résultats. 

 Que le ministère de la Sécurité publique révise la section de son question-
naire annuel sur « L’administration des corps de police » afin que les ques-
tions qui portent sur l’utilisation du DI permettent de rendre compte des modes 
d’utilisation (démonstration, contact et projection) et du résultat obtenu de 
chacune des utilisations. 

 Que le ministère de la Sécurité publique évalue la pertinence d’imposer un 
rapport unique en emploi de la force à tous les corps de police du Québec et 
confie au SCCPEF le mandat d’en proposer le contenu, le cas échéant. 
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